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Introduction 

Le pr6sent rapport a pour objet 1'etude d'une mise en commun 
6ventuelle des centres de documentation-bibliothdques des trois 
juridictions administratives lyonnaises, Chambre regionale des 
Comptes, Cour administrative d'appel, Tribunal administratif, dans le 
cas ou ces institutions partageraient un meme local apres un 
demenagement (1). La reunion des centres de documentation comme celle 
des services du greffe ou des standards offrirait, outre l'occasion de 
r6aliser des £conomies d'6chelle (abonnement unique pour certains 
p6riodiques...) la possibilit6 de partager des methodes de travail, 
des r£seaux de relations differents. 

Les axes de l'6tude, propos§s par la responsable du centre 
de documentation de la Chambre regionale des comptes, n'ont pas ete 
respectes pour ce qui concerne la troisieme partie : le paragraphe 
"contraites li£es aux locaux datant du XlXe si6cle" n'a pas 6t6 
trait£. En effet, le projet d'installation des trois juridictions aux 
"24 colonnes", locaux occupes, actuellement, par le Palais de Justice, 
est toujours tr£s incertain. 

Les Sigles : 

- C.R.C. : Chambre R§gionale des Comptes 

- C.A.A. : Cour Administrative d'Appel 

- T.A. : Tribunal Administratif 

- C.D : Centre de Documentation 

(1) cf. annexe 1 : projet d'etude 
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Avant la description des trois centres de documentation, une 
rapide presentation des trois juridictions vise 5. offrir aux lecteurs 
non informes de 11organisation de la justice administrative xine 
meilleure comprehension des organismes dont il sera question dans ce 
rapport. 

L'ordre de presentation des trois juridictions n'est lie 
qu'd. 1'ordre alphabetique des noms qu'elles portent. 

Les Chambres rfegionales des comptes 

Cre§es par l'article 84 de la loi du 2 mars 1982 relative 
aux droits et libertes des communes, des departements et des regions, 
ces juridictions financieres, au nombre de 24, fonctionnent depuis le 
ler janvier 1983 dans le cadre de. chaque region ou elles jouent, a 
1'egard des collectivites locales et de leurs etablissements publics, 
le role anterieurement devolu a la Cour des Comptes. 

Elles sont chargees d'un triple role : 

- le jugement des comptes des comptables publics des 
regions, des departements, des communes et de leurs etablissements 
publics (lyc6es, syndicats intercommunaux ). Tout jugement 
definitif est susceptible d'appel devant la Cour des Comptes. 

- un controle de gestion, contrdle du bon emploi des credits 
qui s'exerce non seulement a 1'egard des collectivites territoriales 
et de leurs etablissements publics mais aussi a 1'egard de tout 
organisme bSneficiant d'un concours financier d'une collectivit§ 
locale. ' 

- un contrdle budg§taire qui s'exerce dans quatre cas : 

* retard dans le vote du budget 

* budget vot§ en d§s£quilibre 

* compte administratif (£quivalent de la loi de r§glement) 
en deficit 

* defaut d'inscription au budget de credits pour depenses 
obligatoires 

La Chambre regionale des comptes de Rhdne-Alpes est presid§e 
par un conseiller-maitre 6 la Cour des Comptes. Le minist£re public 
est confie a deux commissaires du gouvernement. Les conseillers, 
magistrats inamovibles, sont assist§s dans leurs travaux d'enqu§te et 
d'instruction des dossiers par des assistants de v§rification. Le 
secretaire g§neral, sous l'autorit§ du pr§sident est charg§ du 
fonctionnement des services administratifs (greffe, comptabilit§, 
archives ) 



Les Cours administratives d'appel 

Au nombre de cinq (Paris, Bordeaux, Lyon, Nantes et Nancy) 
ces juridictions administratives instituees par la loi du 31 d6cembre 
1987 fonctionnent depuis le ler janvier 1989. Si leur creation a pour 
objectif de decharger le Conseil d'Etat d'une partie importante des 
appels, elles ne sont, pour 1'instant, les juges d'appel des jugements 
des tribunaux administratifs que pour les seules mati§res donnant lieu 
a des recours de pleine juridiction (recours visant souvent a 
1'obtention d'indemnit6s par le requ6rant). 

Les Cours administratives d'appel sont presidees par des 
conseillers d'Etat. Elles comportent des chambres dont le nombre est 
fix£ par decret du Conseil d'Etat (trois a Lyon) qui comprennent elles-
memes cinq conseillers et deux commissaires du gouvernement. 

Le ressort de la Cour administrative d'appel de Lyon est 
fixe ainsi : ressort du tribunal administratif de Bastia, Clermont-
Ferrand, Grenoble, Lyon, Marseille, Nice. 

Les Tribunaux administratifs 

Un d£cret de 1953 a transform§ les anciens conseils de 
prefecture qui ne beneficiaient que d'une competence d'attribution en 
tribunaux administratifs et a adopte 1'organisation de la justice 
administrative en vue, dej&, de "d£sengorger" le Conseil d'Etat. 
Ainsi, les tribunaux administratifs sont des juges de droit commun en 
premi6re'instance : ils sont saisis de tous les recours, sauf 
dispositions contraires, relevant de leur competence territoriale, 
elle-m§me determinee principalement par le lieu ou siege legalement 
1'autorite administrative attaquee. 

Le Tribunal administratif de Lyon est preside par un 
president hors classe et comprend quatre chambres regroupant quatorze 
conseillers, chiffre qui devrait etre port§ & vingt dans un proche 

" avenir mais qui varie constamment en fonction des mutations. 
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EN RESUME 

Recours pour exces de 
Pouvoir 

->|CONSEIL D' ETAIK 

- -Recours de pleine juridiction 

POUR DES COMPTESj 

20URS ADMINISTRATIVES 
D'APPEL (5) 

TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS (30)1 

Recours contre les 
decisions rendues 
dans le cadre du 
contrdle budgetaire 

HCHAMBRES REGIONALES DES COMPTES (24)| 

> APPEL 

| | | | > CASSATION 
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I - L'ETUDE DE LfEXISTANT 

A la description, non exhaustive, des fonds documentaires afin de 
mettre en §vidence les parties communes, succ6dera la description des 
moyens, celle des modes de fonctionnement et d'organisation, des services 
proposes aux utilisateurs. ' 

1 - Les fonds documentaires 

1-1. Les monographies 

Le personnel des trois centres de documentation tient un registre des 
entrees d'ouvrages a partir desquels ont 6t6 obtenus les chiffres cites ci-
dessous : 

Date de debut de 
fonctionnement 

(1) 
Monographies 

C:R.-C. 1 / 01 / 1983 4 346 

C.A.A. 1 / 01 / 1989 
(2) 

657 

T.A. 1/ 01 / 1954 4 083 

(1) Mi-juin 1989 

(2) Ne sont pas incluses les £ditions successives des codes Dalloz : seule 
la premidre £dition achet6e a et6 rSpertioriee mais ce fait a peu 
d'influence puisque le centre de documentation est r§cent. 

Dans les trois institutions, les ouvrages sont en libre acc6s, 
presentes aux lecteurs selon differentes m6thodes. 

• . . / . . .  
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1.1.1. A la C.R.C 

Une liste de 34 cotes alphab§tiques a 6t§ etablie par la 
documentaliste. Elles ne sont pas reportees sur les volvimes mais tous les 
ouvrages qui correspondent & une m§me cote sont identifies gr§ce §. une 
combinaison de couleurs. Toute erreur dans le rangement d'xin livre est 
ainsi ais§ment d6tectable. 

Si le tableau ci-dessous propose un classement alphab§tique des cotes, 
leur disposition dans la r6alit6, permet une consultation facile des 
documents dont les th&nes sont proches. Ainsi, les ouvrages concernant le 
"plan" et ceux concernant les "finances publiques" sont-ils sur le m£me 
meuble. 

REMARQUE : Les informations donn§es ci-dessous sont plus detaill£es pour ce 
qui concerne la C.R.C car cette institution diff§re, par son activit6 et 
son domaine d1intervention, des deux autres pour lesquelles il est peut-
etre interessant d1avoir une id£e du fonds utilis6 par la juridiction 
financi£re. 
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INTITULE DES COTES 

NOMBRE DE 

TITRES CONTENU (S titre indicatif) 

- Associations, economie sociale Comptabilite des associations 

- Collcctivites territoriales 

* regions, departements et grandes communes 

* communes de - de 10.000 habitants 

110 

- commerce, concurrence, consommation 

- comptabilite 30 Comptabilite privee, generale et analytique 

contrdle de gestion 

- Cour deS Comptes Divers ouvrages de presentation de la Cour 

Jurisprudence et rapports annuels (depuis 19&9) 

- C.R.C. Recueil des avis de la CRC Rhdne-Alpes (depuis 

1983) 

Recueil des lettres d'observations (depuis 1985) 

Notes de travail des CRC 

Memoires et rapports de stagiaires 

Ouvrages generaux sur les CRC 

- Developpement local, intervention economique 20 

- Developpement local : Rhdne-Alpes Diverses etudes du SGAR 

- Droit administratif - Droit public 50 -Arrets du Conseil d'Etat (communiques a la demande 

ou resultat d'interrogation de B.D ) + Tables 

decennales 

-Jugements des T.A. " " 

-Divers manuels de droit administratif 

- Droit prive 30 Ouvrages generaux sur la justice 

Droit du travail, droit penal 
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— Economie 30 

- Emploi 10 

Initiatives locales de developpement 

Decentralisation et emploi 

- Enseignement, formation Ouvrages generaux 

Rapports et information du Rectorat de Lyon 

- Environnement, urbanisme, construction 25 

- Europe 20 Publications de la Commission des Comraunautes 

Europeennes 

- Finances publiques, comptabilite publique 50 - Ouvrages de droit budgetaire 

- Cours de 1'Ecole nationale superieure du Tresor 

- Actes des colloques de la Societe franeaise de 

finances publiques 

- Fiscalite 20 - Guide statistique de la fiscalite locale 

(la D.F collection decentralisation) 

- Precis de fiscalite 

- Fonction publique 25 Code et statuts essentiellement 

- H.L.M - Logement li 0 
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- Hflpitaux 35 

— Informatique 15 Droit et informatique 

- INSEE - Statistique 20 Annuaire statistique de la France 

Donnees sociales, tableaux de 1'economie frangaise 

•• "  " " " Rhdne-Alpes 

Inventaire des communes 

- Marches publics 35 

- Organisation administrative, decentralisation 50 Textes officiels concernant decentralisation et 

deconcentration (edite par J.O) 

Rapport du mediateur 

- Ouvrages Rhdne-Alpes 15 Etudes monographiques sur differentes villes de 

la region 

- Parler et ecrire 10 Preparation aux concours 

- Plan, budget de 1'Etat - Budget de 1' Etat (projets, budgets votes) 

- N" speciaux des "Notes bleues" concernant budget 

- Lettres-circulaires de la Direction de la 

comptabilite publique 

- Politiques publiques, evaluation 10 
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- SEM 10 SEM locales 

- Social 

• 

Traite de la S.S. (UCANSS) 

Comptabilite des etablissements sociaux et medico-

sociaux 

- Transport, araenagement, tourisme 30 

- Usuels 75 Dictionnaires, lexiques, annuaires divers (botins 

administratifs ) 

Une recherche par auteur ou par titre est aussi possible gr&ce a un 
fichier auteurs-titres classique. 
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1.1.2. A la Cour administrative d'appel 

La documentaliste a adopte le plsin de classification numerique ci-
joint, propos§ par le greffier en poste lors de la cr§ation de la 
juridiction. Les cotes numSriques et leur signification figurent sur les 
etagSres afin de permettre un acc6s direct ; le plan de classement est 
repris dans le fichier "matieres" auquel les lecteurs peuvent se referer. 
Si la consultation de ce fichier ne leur permet que peu de gain de temps vu 
la faible importance du fonds, elle leur evite cependant la lecture du 
cahier des emprunts pour v§rifier qu'un ouvrage absent est bien en la 
possession de la bibliotheque. 

Les fiches du fichier "matieres" comme celles du fichier "auteurs" 
comportent 1'intitule des parties ou des chapitres de 1'ouvrage (cf. 
annexe n 2). 
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CODR ADMINISTRATIVE D'APPEL DE LYON 
NOMENCLATURE DE LA BIBLIOTHEQUE 

000 - DROIT INTERNATIONAL 

010 Droit international public 
020 Droit international priv6 

025 Systeme financier international 
030 Droit europeen 

050 - DROIT CONSTITUTIONNEL 

100 - ORGANISATION ADMINISTRATIVE DE LA FRANCE 

110 Etat 
118 Anciennes colonies : indemnis ation des rapatries 

120 Collectivites locales 
125 Decentralisation 
130 Deconcentration 

150 Rapports entre 1'Etat et les collectivites locales 
155 Partage des comp£tences 
160 Controle de legalit£ 
I65 Controle budgetaire, financier et comptable 

I67 Chambres regionales des comptes 
170 Elections 

180 Politiques 
I85 Professionnelles 
190 Universitaires 

200 - DROIT ADMINISTRATIF GENERAL 

210 Recours administratif 
212 Mediateur 
214 CADA 
216 CNIL 

220 Justice administrative 
230 CompStence juridictionnelle 
240 Procedure contentieuse 

250 Acte administratif 
260 Contrat administratif (gen£ralit£s) 
280 Responsabilite (principes) 

290 Pr§judice mat6riel 
292 Pr6judice corporel 
294 Pr6judice moral 1 
296 Prejudice esth§tique 
298 Autres prejudices 
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300 - MOYENS DE L1ADMINISTRATION 
400 
500 

310 Defense nationale 
312 Service national 

320 Fonction publique 
330 Pensions civiles et militaires 
340 Retraites 

350 Police administrative 
360 Police gen6rale 
370 Polices sp6ciales (Strangers, d§bits de boissons, IMR. 

400 Domaine 
410 Voirie 
420 Contravention de grande voirie 
430 Expropriation 

450 Travaux publics 
460 March£s de travaux publics 
480 Dommages de travaux publics 

500 Sante publique 
520 Responsabilit6 des hppitaux 

550 Divers 
560 Enseignement 
570 PTT 

600 - D0MAINES D'INTERVENTION DE L'ADMINISTRATION 
700 

610 Droit du sol - Nature et environnement 
620 Affichage et publicite 
630 Agriculture 
640 Installations class§es 
650 Mines et carridres 
660 Monuments historiques 
67O Urbanisme 
690 Habitat et construction 

700 Droit social 
710 Travail 
730 Securit§ Sociale 

750 Divers 
760 Associations 
770 Cultes 
780 Dons et legs 
790 Transports 

800 - FISCALITE 

810 Procedure fiscale 
820 Droit fiscal international 
830 Droit fiscal communautaire 
860 Recouvrement 
870 Fiscalite immobiliere 
875 Fiscalite de 1'entreprise 
880 Comptabilit§ 

885 Comptabilite publique 
890 Comptabilit6 privee 
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900 - DROIT PRIVE 

910 Droit civil 
920 Droit p£nal 
930 Droit commercial 

950 - OUVRAGES NON JURIDIQUES 

960 Annuaires 
970 Dictionnaires et encyclop§dies 
980 Divers 

- LES C0NTR0LES DES CHAMBRES REGIONALES DES 
COMPTES 

Auteur : Jean RAYNAUD 
(Sorman 1984) 

. Le contrdle budgetaire, substitut de la tutelle. 

. La requisition. 

. Le contrdle j uridictionnel des comptes. 

. Le contrdle de la gestion. 

N° Inv. 256 
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Outre les ouvrages de la bibliotheque, les magistrats ont 4 leur 
disposition une "documentation" individuelle. 

Tous les magistrats et les greffiers ont : 

- un code administratif 

- un code general des impdts 

- La pratique du contentieux administratif devant les tribunaux 
administratifs et les cours administratives d'appel / D. CHABANOL. 

- un code des tribunaux administratifs et des cours administratives 
d'appel. 

Certains (environ la moiti£ des magistrats) possedent : 

- le manuel : droit administratif /• R. CHAPUS 

- les tables decennales du "recueil LEBON" 

- les jurisclasseurs : - responsabilite (1 vol.) 
- contentieux adminsitratif (2 vol.) 

A noter qu'une petite bibliotheque comprenant des romans, contes et 
nouvelles a et£ constituee recemment. Sa centaine d'ouvrages (80 % sont des 
dons des membres et du personnel de la Cour) beneficie d'un certain succes. 

, 1.1.3. Au Tribunal administratif 

L1abserice d'une signalisation claire et visible que n6cessiterait la 
taille de la salle et la hauteur du mobilier ne facilite pas 1'acces aux 
documents. Quelques cotes dont voici la liste (par ordre alphabetique) sont 
cependant lisibles sur les etageres : 

- actes administratifs 
- agriculture 
- armees 
- delegation 
- domaine 
- droit constitutionnel 
- eaux 
- environnement 

- pollution 
- installations classees 

- expertise - pr£judice corporel 
- expropriation 
- fonction publique 

- statut 
- enseignement 
- entreprise publique 
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- formulaires 
- medecine-hopital 
- pensions 
- police 
- radio-diffusion 
- relations entre 1'Administration et le public 

- acc§s / documents - Motivations -
Astreintes 

- travaux pr6paratoires : decentralisation 

Le fichier "mati§res" n'est plus mis & jour depuis plus d'un an et demi 
et n'est donc pas d'une grande aide pour retrouver les acquisitions 
recentes. 

Tout comme les magistrats de la Cour administrative d'appel, ceux du 
Tribunal administratif ont aussi §. leur disposition une documentation 
personnelle qui se compose des ouvrages suivants : 

- Code administratif 
- Code des tribunaux administratifs et des Cours administratives d'appel 
- Tables decennales (depuis 1955) du "Recueil LEBON". 
- La procedure des tribunaux administratifs / C. GABOLDE. 
- La pratique du contentieux administratif devant les tribunaux 

administratifs et les cours administratives d1appel / D. CHABANOL. 
- Droit du contentieux administratif / R. CHAPUS. 
- Repertoire de droit public et administratif / R. ODENT, M. WALINE. 

Une petite bibliotheque destinee a aider le personnel du tribunal 
administratif preparant des concours administratifs est en cours 

.. d' elaboration : elle comprend, pour l'instant, six ouvrages. 

1-2. Les ouvrages communs 

L1inventaire total des fonds documentaires n'etant pas l'objectif du 
stage, seules des publications des 6ditions Dalloz et les "jurisclasseurs" 
(Editions techniques) ont 6t§ choisies comme exemple pour mettre en 
evidence les parties communes, d'une part parce que ce sont des ouvrages 
tres utilises par les membres des juridictions, d'autre part parce que 
1'information qu1ils contiennent est rapidement perimee. L'achat 
systematique des nouvelles editions, 1'abonnement aux mises-a-jour pour les 
ouvrages a feuillets mobiles s'imposent, ce qui n'est pas sans incidence 
sur le budget de la documentation. 
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TRAITES DALLOZ 

C.R.C. C.A.A. T.A. 

DROIT SOCIAL 

Traite de droit du travail 
Tome I : Le contrat de travail 
G-H. CAMERLYNCK 

X 

Tome II : Le salaire 
Gerard LYON-CAEN X 

Tome IV : L'entreprise 
Nicole CATALA 

Tome V : Syndicats et droit syndical 
Jean-Maurice VERDIER 

Tome VI : La greve 
Hel6ne SINAY 
Jean-Claude JAVILLIER 

Tome VII : Negociations, conventions et 
accords collectifs 

Michel DESPAX 
X 

Tome VIII : Droit international du travail 
Nicolas VALTICOS 

-

X 

Tome IX : Les juridictions du travail 
Alain SUPIOT 

DROIT PUBLIC 

Procedure des tribunaux administratifs 
et des cours adminis tratives d1appel 
Christian GABOLDE 

X X 

DROIT PENAL ET PROCEDURE PENALE 

Traite de droit penal et de criminologie 
Pierre BOUZAT 
Jean PINATEL ' 

DROIT CIVIL 

L'arbitrage droit interne, droit interna-
tional priv£ 
Jean ROBERT 
Bertrand MOREAU 

Les conventions internationales du droit 
d'auteur et des droits voisins 
Andre FRANCON 
Andre KEREVER 
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TRAITES DALLOZ (suite) 

C.R.C. C.A.A. T.A. 

La copropri6te 
Claude GIVERDON 
Frangois GIVORD 

X 

La rSparation du pr§judice dans la respon-
sabilit6 civile 
Yves CHARTIER 

Trait6 de la responsabilit6 civile et des 
assurances 
La responsabilit§ civile 
Philippe le TOURNEAU 

Les assurances 
Nicolas JACOB X 
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LES CODES 

TITRES C.R.C. C.A.A. T.A. 

CODE CIVIL X X X 

CODE DE COMMERCE X X X 

CODE PENAL X X X 

CODE DE PROCEDURE PENALE 
CODE DE JUSTICE MILITAIRE X X X 

CODE DES SOCIETES X X X 

CODE DU TRAVAIL X X X 

CODE DE LA SECURITE SOCIALE, MUTUALITE 
SOCIALE AGRICOLE, CODE DE LA MUTUALITE 

X X X 

CODE ELECTORAL X X X 

CODE DES LOYERS ET DE LA COPROPRIETE X X X 

CODE DE L1URBANISME X X X 

NOUVEAU CODE DE PROCEDURE CIVILE X X X 

CODE ADMINISTRATIF X X X 

CODE GENERAL DES IMPOTS X X X 

LIVRE DES PROCEDURES FISCALES 
CODE GENERAL DES IMPOTS 

X X X 

CODE RURAL, CODE FORESTIER X X X 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE, DE LA FAMILLE 
-ET-DE L'AIDE SOCIALE 

X X X 

CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION X X X 

CODE DE L'ENVIRONNEMENT X X X 
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ENCYCLOPEDIE JURIDIQUE DALLOZ 

C.R.C. C.A.A. T.A. 

DROIT PRIVE 

R§pertoire de droit civil X X 

R§pertoire de droit commercial 
X X 

RSpertoire des societes 
X X 

Repertoire de droit penal et de procedure 
penale 

Repertoire du droit du travail 
X 

Repertoire de procedure civile 
X X 

DROIT PUBLIC 

R6pertoire de contentieux administratif 
(2 vol.) 

X X X 

R§pertoire de la responsabilite de la 
puissance publique (1 vol.) X X 
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C.R.C. C.A.A. T.A. 

DROIT CIVIL 
Juris-classeur Civil et Civil-annexes X X 
Code civil annot§ et lois civiles 

Repertoire de Droit frangais 32 " 
Juris-classeur Bail & loyer 3 11 

Juris-classeur Baxix ruraux 1 " 
Juris-classeur Copropri§t§ 2 " 
Juris-classeur Responsabilit6 Civile 
et Assurances 
Responsabilite civile en general. 

X Responsabilites particulî res. X 
Applications. Assurances 5 " 

Juris-classseur de Droit interna-

Juris-classeur Droit compar§ 2 " X X 
X 

Juris-classeur Nationalit6 1 " 

PROCEDURE 
Juris-classeur Proc6dure civile 
Trait6 de Procedure civile 8 " 
Juris-classeur Formulaire Analy-

Repertoire pratique de Droit prive. 12 " 
Encyclop§die des Huissiers de 

DROIT COIERCIAL 
Juris-classeur Societ§s 
Trait§ et Formulaire : Soci§t6s de X 
droit commun, Associations et 

— SocietSs sp§ciales. Enregistrement 
et taxes. Code g§n£ral des Impdts.19 " 

X Juris-classeur Commercial X 
Trait§ de droit commercial 

Juris-classeur Commercial-Annexes 
(lois non codifi6es) 
Brevets (2 vol). Marques, Dessins et 
Mod§les (2 vol). Contrats - Distribu-
tion (3 vol). Fonds de commerce (4 vol) 
Concurrence - Consommation (2 vol). 
Banque et Bourse (2 vol) 15 " 
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C.R.C. C.A.A. T.A. 

DROIT PENAL 
Juris-classeur Penal 
Code p6nal annot6. Lois p§nales non 
codifi§e. Proc6dure p6nale 13 " 

DROIT DU TRAVAIL , 

Juris-classeur Travail 4 11 

Juris-classeur Travail-textes 5 " 
Juris-classeur SecuritS Sociale 3 " X 
Juris-classeur Travail et Mutualite 

DROIT ADMINISTRATIP 
Juris-classeur Administratif X X 
L1Administration et ses fonctions. 
Etablissements sp§ciaux. Contrats 
administratifs. Juridictions. 
Comp6tence. Contentieux de 1'annu-
lation et de la responsabilit£. 
Contentieux sp£ciaux (elections, 
pensions, emplois reserv§s, remem-

Juris-classeur Construction 9 " 
Jurisyclasseur Foncier 4 " 
Juris-classeur Collectivites locales 1 " 

DROIT FISCAL 
Juris-classeur Fiscal 
Impdt sur le revenu des personnes 
physiques. Impdt sur les personnes 
morales. Taxes diverses d'Etat. 
Taxes locales. Taxe sur la valeur 
ajoutSe. Contentieux. Recouvrement 
Fiscalite immobiliere. Code general 

(1) (2) 
Juris-classeur Fiscal international 2 " 
Juris-classeur Enregistrement 
Enregistrement des actes. Donations 
et Mutations par d£ces. Societ6s. 
Timbre. Domaines. Expropriation. 
Fiscalite immobiliere. Code general 
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C.R.C. C.A.A. T.A. 

Juris-classeur Fiscalit§ immobili§re 2 " X X 
Juris-classeur Code g§neral des 

X X 
Juris-classeur Impdt sur la 

X 

DROIT NOTARIAL 
Juris-classeur Notarial 
Droit civil (Code civil et lois non 
codifiees). Loyers. Responsabilit6 
civile. impdts directs. Fonds de 
commerce. Code notarial. Organisa— 
tion de la profession. Formules 
commentees. Enregistrement. Fisca-
lite immobiliere. Code general des 
impots. Impot sur la fortune 71 " 

Precis-formulaire des Liquidations-

Formules notariales codees 2 " 

CODES ET LOIS 
Codes et Lois Droit public -
Droit priv£ (avec C.G.I) 16 " X 
Codes et Lois Droit fiscal 3 " X 
Traites "de 1'Europe Occidentale .... 6 " 
Juris-classeur Marocain 
Codes marocains et textes non 

(1) 3 vol. seulement : 

(2) 2 vol. seulement : 

Chiffres d'affaires 
Impdts directs : textes 
Imp6ts directs : trait§s 

Chiffres d1affaires 
Impdts directs : traites 
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Outre les ouvrages precedemment cites d. titre d'exemples, chacun des 
centres de documentation poss6de : 

- 1'ouvrage §. feuillets mobiles "Collectivit£s Locales" / F.P. BENOIT 

- le Recueil Lois et Reglements (ministdre de 1'Education nationale) 

- le Traite de la Securite Sociale (UCANSS) 

- le Bulletin Officiel de 1'Education nationale 

- les tables du recueil Lebon (plusieurs collections au Tribunal administratif 
et d. la Cour administrative d'Appel) 

(Cette dernidre et la Chambre Regionale des Comptes ont chacune 1'encyclopedie 
Universalis). 

Cependant, les ouvrages communs aux trois centres de documentation ne 
representent qu'une faible partie des fonds documentaires, mais ils sont 
generalement caracterises par : 

- un encombrement important, 

- un prix d'achat et de "maintenance" (mises a jour) eleve, 

- une utilisation frequente (ce sont des usuels pour la plupart). 

Ces caracteristiques seront a prendre en consideration lors de la mise en 
commun eventuelle des fonds. 

1-3. Les p6riodiques 

1.3.1. Les periodiques autres que le Journal Officiel 

1311. Les periodiques non quotidiens 

Nombre total 
d'abonnements 

Nombre 
de reli£s 

C.R.C. 65 0 

C.A.A. 43 10 

T.A. 60 32 
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Les pSriodiques communs aux trois centres de documentation : 

Au nombre de sept, ils sont 6num§r6s dans le tableau ci-dessous. Leurs 
abonnements representent une somme d1environ 3-800 F pour chacune des 
juridictions. 

TITRES C.R.C. C.A.A. T.A. 

Actualit6 juridique, droit 
administratif D R. 1945 R. 1949 

MarchSs publics D R. 87 (1) 

Moniteur des Travaux 
Publics (Le) 

D 
R. 1988 

Revue administrative D R. 1986 

Revue de droit public D R. 1980 R. 1974 

Revue frangaise de droit 
administratif D 

Revue frangaise de finances 
publiques 

D 
R. 1986 

D : d£pouill§ : voir § 3*2.2. 

R 1945 : reli£ depuis 1945 

(1) suppl6ments detachables seulement 

Abonnementspcommuns a la Chambre Regionale des Comptes et au Tribunal 
administratif : j 

- la Gazette des communes 
- la Revue du Tresor 
- la Vie departementale et regionale 
- le Particulier 
la Revue hospitali§re de France 

* Abonnements communs„ a la Cour Administrative d'Appel et a la Chambre 
Regionale des Comptes : j 

- DSpartements et communes 
- Vie communale et departementale 
- les Notes Bleues 
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* Abonnements, j.communs 6. la Cour administrative d'Appel et au Tribunal 
administratif : li 

TITRES C.A.A. T.A. 

Actualit§ juridique, propriete immobiliere R. 1989 (1) R. 1975 

Bulletin social Frangis Lefebvre abonnement 
depuis 1990 

Droit et ville R. 1976 

Droit social R. 1972 R. 1964 

La Gazette du Palais R. 1986 R. 1951 

Pouvoirs 1984 

Revue de droit rural R. 1972 

Revue de droit sanitaire et social R. 1970 

Revue de jurisprudence fiscale R. 1952 

Revue frangaise d'administration publique R. 1977 

Revue juridique de 1'environnement R. 1986 R. 1976 

Revue trimestrielle de droit civil 

Revue trimestrielle de droit europeen R. 1965 

La semaine juridique R. 1983 R. 1949 

Les listes compldtes des periodiques re?us dans chacun des centres de 
documentation sont jointes en annexes (annexes 3i 4,5). 

1312. Les quotidiens 

TITRES C.R.C. C.A.A. T.A. 

Le Dauphine libere X 

Lyon Figaro X X X 

Lyon Liberation X X X 

Lyon Matin X 

Le Monde X X X 

Le Progres X X X 

(1) Relie depuis 1989 



-27-

Les lecteurs peuvent consulter ces journaux : 

. A la C.R.C. : au centre de documentation (Lyon Figaro, Lyon Liberation) et k 
la cafet§ria (Le Monde, Le ProgrSs) 

. k la C.A.A. : dans la salle ou sont pr£sent£s les romans (& cdt§ de la 
"cuisine-caf§t6ria"). 

. au T.A. : dans la salle de lecture. 

1.3.2. Le traitement des periodiques 

BULLETINAGE DELAI DE CONSERVATION 

C.R.C. OUI sauf pour les quotidiens 
(1) 

- d§pend de la place disponi-
ble 

- 1 mois pour les quotidiens 
et certains journaux locaux 

C.A.A. Pas de bulletinage au sens 
strict mais la documenta-
liste v£rifie syst§matique-
ment la succession des n 

sont toujours conserves 
pour 1'instant puisque 
aucun probldme d1espace. 

T.A. OUI bulletinage recent 
(depuis 1 an 1/2) 
Essentiellement pour les 
periodiques destinSs §. la 
reliure (quotidiens exclus) 

2 ans environ pour les 
pSriodiques non reli§s. 

(1) Voir exemple d'une fiche de bulletinage (annexe n° 6) 

I.3.3. Le cas particulier des journaux officiels 

Document de premi§re importance, le journal officiel est pr6sent dans 
les trois centres de documentation sous deux formes : papier et 
microfiches. 

Les abonnements souscrits sont r£pertories dans le tableau ci-dessous. 

Si l'on peut imaginer une limitation a un exemplaire par publication 
des abonnements aux microfiches, il ne parait pas envisageable de reduire 
le nombre d1abonnements aux §ditions papier puisque ces documents circulent 
parmi les membres des juridictions. Cette r6duction pr§senterait d1autant 
moins d'int6r6t que ces abonnements sont peu couteux. 
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TITRES C.R.C. C.A.A. T.A. 

PRIX F0RME 

Avis et rapports 
du Conseil 6conomi-
que et social 

115 P n° 1 - 1988 ? Avis et rapports 
du Conseil 6conomi-
que et social 

M / 
D6bats de 1'Assem-
bl6e Nationale 

160 P n°49 d§c.86 
questions 1974 

650 M / janvier 88 avril 1975 

Debats du Senat 131 P n°49 d§c.86 
questions 1974 

470 M / janvier 89 avril 1975 

Lois et D§crets 616 P j anv. 1983 1989 (1) 1861 (2) 

700 M janv. 1921 janvier 39 janvier 80 

Traitements, soldes 
indemnites 

74 P 113 6d.l983 ? Traitements, soldes 
indemnites 

M / 

P : Papier 
M : Microfiche 

Deux abonnements au J.O. 
Un don des J.O. Lois et Decrets depuis 1964 lui a et£ fait 
Bulletin des lois 

1-4. Les documents internes 

Sont qualifi§s d1"internes" les documents produits par chacune des 
juridictions (jurisprudence au sens large, notes de travail ) ainsi que 
ceux qui leur sont communiqu£s par les autres juridictions (arr§ts du 
Conseil d'Etat, arr§ts de la Cour des Comptes ou decisions d'autres 
juridictions). 

1.4.1. A la C.R.C. 

l4ll. La jurisprudence 

C'est 11ensemble des jugements, avis, lettres d'observations rendus ou 
adresses par les juridictions financiSres. Deux types de formations 
particulidres interviennent dans le domaine de la s£lection, de la 
classification de ces d6cisions : "le Comit6 national de jurisprudence" 
compos§ pour 1'essentiel des presidents des Chambres et les "comit§s locaux 
de jurisprudence". 

(1) 

(2) 
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Ces comites ont pour mission de s§lectionner, chacun d. leur niveau, 
les decisions des juridictions (avis et jugements) afin de les r£pertorier 
et d'aider ainsi 4 la comparaison et a 1'homogeneisation de la 
jurisprudence entre les differentes chambres. 

Dans la region Rhdne-Alpes, le comit6 local cree en 1985 se compose du 
President de la Chambre, des pr§sidents de section, des commissaires du 
gouvernement et de la documentaliste. Lors de ses reunions reguli6res, il 
selectionne des dScisions rassemblees dans des classeurs et pr6sent6es par 
ordre chronologique. Un sommaire precise les n , la date, la collectivit6 
concernSe et le type de document (lettre d'observations jugement, avis). 

Les d£cisions s61ectionn§es par 1'ensemble des comit6s locaux sont 
elles rassembl§es dans un "fichier de jurisprudence des C.R.C.". Les avis 
et jugements sont resum6s dans une fiche d1analyse et classes par ordre 
alphabStique des mots clefs puis chronologique inverse. 

La jurisprudence retenue par les comites de jurisprudence est analysee 
gr&ce d. un bordereau d'analyse qui renseigne en outre sur le type de 
controle exerce, la juridiction, le nom de 1'organisme concern§, la liste 
des mots-clefs utilisSs suivi de 1'analyse proprement dite ou sont r£sum£s 
les faits, le probl6me juridique pos§, la solution donnee et les 
conclusions du minist§re public. 

Les arr§ts de la Cour des Comptes ne sont pas tous conserves au Centre 
de Documentation mais lui sont adress§s par la Haute juridiction & la 
demande. 

Les arrets de la Cour de Discipline Budgetaire et Financiere publies 
au Journal Officiel depuis 1964, date de la creation de la C.D.B.F., ont 
§te recherches et regroupes par les documentalistes. 

Deux recueils (annuels) de documents peuvent etre consultes : 

- celui Ses avis de la Chambre R£gionale des Compteŝ de Rhdne-Alpes 
classes par ordre chronologique. Un sommaire indique le n de 1'avis, la 
date de la seance au cours de laquelle il a et§ rendu, le nom de la 
collectivite concernee, le departement dont elle depend ainsi que 11article 
de la loi du 2 mars 1982 sur lequel la d§cision a ete fondee. 

- celui des lettres d1observations de la meme chambre, depuis 1985» 
premi6re annee d'exercice du contrdle juridictionnel. Classement et 
sommaires sont semblables d. ceux du recueil precedent. 

Le classement par ordre chronologique de ces documents n'est pas 
satisfaisant ; un classement par ordre alphabetique des noms des 
collectivitSs ne serait pas plus informatif puisque les lettres 
d'observations et avis sont entre autres des pi§ces constitutives d'un 
"dossier permanent" (1), dossier dont chaque poste comptable contrdl§ par 
la Chambre fait 1'objet. 

(1) Voir § 3-1 
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1412. Les notes de travail 

Elles ont pour objet 11information du personnel de la juridiction. 
Sign6es par les magistrats, elles peuvent faire le point sur un sujet 
particulier li§ 4 11activit§ de 1'institution (ex : "d§lais de saisine de 
la Chambre en controle budgetaire" ; "controle de gestion : application de 
la loi 88-13 du 5 janvier 1988"). SignSes par le President, elles sont 
gen§ralement liees & 11organisation de la Chambre (ex : "mises & jour des 
dossiers speciaux", "programme de v§rification"). Ces notes, comme celles 
produites par les autres C.R.C. sont conserv6es et class§es par ordre 
chronologique dans des classeurs avec sommaire (n°, date, objet et auteur). 

1.4.2. A la C.A.A. 

A la Cour administrative d'appel, les documents internes subissent des 
traitements diff§rents selon les cas : 

- les decisions des cinq cours administratives d1appel et les arrets 
du Conseil d'Etat concernant le contentieux g§neral rendus depuis le 
1/1/1990 sont stock6s sur des disques optiques numeriques gr§.ce k un 
systeme d1imagerie documentaire acquis recemment (cf. § 4). Tous les 
documents ainsi traites ne sont pas conserv§s sous leur forme papier au 
Centre de Documentation. II est toutefois possible de consulter les arr§ts 
de la Cour au Greffe. 

- les arr§ts du Conseil d1Etat concernant le contentieux fiscal sont 
simplement conserv£s dans des dossiers suspendus (classification du Centre 
national d'information juridique) : la plupart des arrets rendus dans le 
domaine de la fiscalite sont publies et commentes dans la Revue de 
j urisprudence fiscale. 

- les arrSts du Conseil d'Etat et des Cours administratives d'appel, 
les jugements du Tribunal des Conflits et des Tribunaux administratifs 
selectionnes pour paraitre dans le "Recueil Lebon" sont, dans 1'attente de 
la parution annuelle de 1'ouvrage, repertori6s dans un fichier dont la 
classification est aussi celle du C.N.I.J.. Les fiches dont la couleur 
depend de la juridiction (mauves pour les cours administratives d'appel, 
roses pour le conseil d'§tat ) contiennent outre 1'indication des 
parties, la date de 1'arret ou du jugement, le type de la publication 
(texte int§gral ou r§sum§), un r§sum§ du probleme juridique pos§ et de la 
d§cision rendue. 

1.4.3. Au Tribunal administratif 

La bibliotheque possede le meme fichier. Les "blancs" du Conseil 
d'Etat, c'est a dire les textes integraux des decisions sont elles 
conservees pour le contentieux gen6ral et fiscal sous la forme papier. 
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Les jugements du Tribunal administratif de Lyon sont, relies dans des 
volumes annuels, par ordre croissant des num§ros d1archivage attribu6s par 
le service du greffe. Tous les deux ans, une table alphabetique des noms 
des requ§rants est editee. Le contentieux general est la aussi distingue du 
contentieux fiscal mais le mode de classification n'est aucunement 
satisfaisant. Ces recueils sont en cela semblables aux recueils des avis et 
lettres d'observations de la Chambre rSgionale des comptes. Les 
utilisateurs ne peuvent facilement connaitre des decisions rendues par la 
juridiction pour laquelle ils travaillent que celles qui ont et§ 
s§lectionn6es soit pour §tre publi§es soit parce qu'elles pr§sentaient un 
int§r§t particulier. 

Les utilisateurs du Centre de Documentation de la Cour administrative 
d'appel peuvent d§ja interroger la base des documents stock§e sur disque 
optique num§rique en utilisant le num§ro C.N.I.J., le nom du requ§rant, la 
date suite du code de la juridiction (C.E ) mais aussi les mots-clefs. 

A la Chambre r§gionale des comptes, les documentalistes pensent 
indexer automatiquement les avis et lettres d'observations apres 1'achat du 
logiciel documentaire EDIBASE (1). 

Au tribunal administratif, la mise en place du systeme EDIBASE pour 
1'acc§s a sa propre jurisprudence est §galement envisagee a court terme 
(d§but 1991)• 

Le probl§me de confidentialit§ de certaines d§cisions rendues par la 
Chambre r§gionale des comptes, avis et lettre d'observations (les jugements 
des tribunaux administratifs et les arr§ts de la Cour administrative 
d'appel sont publiables) ne se pose plus depuis la publication de la loi 90-
55 du 15 janvier 1990 : d§sormais, outre les jugements, les avis et 
observations sont communicables. 

Les propositions, les rapports et les travaux d'instruction de la 
Chambre restent cependant couverts par le secret professionnel. Cela devra 
§tre pr§cis§ dans un cahier des charges au cas ou ces travaux subiraient 
aussi un traitement informatique. 

1-5. Conclusion sur les fonds documentaires 

Les fonds documentaires, sont par le contenu et le nombre des ouvrages 
et des p§riodiques qu'ils contiennent, satisfaisants. Au Tribunal 
administratif et a la Cour administrative d'appel il existe parfois deux 
exemplaires ou plus de documents onereux (r§pertoires a feuillets mobiles, 
recueil Lebon). 

Le fonds documentaire du Tribunal admnistratif est sans aucun doute le 
plus int§ressant puisque enrichi du fonds de 1'ancien Conseil de 
Pr§fecture. Les ouvrages du d§but du XlXe si§cle non utilis§s aujourd'hui 
pourraient §tre mis en valeur dans un hall d'accueil par exemple et ainsi 
lib§rer 1'espace qu'ils occuperaient dans une salle de lecture. Ils 
pourraient §tre §galement utilis§s pour des recherches universistaires. 

(1) Cf. § 2.4. 
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Si les titres communs aux trois fonds documentaires sont peu nombreux, 
probablement pas plus de 3 %• le volume et le cout qu'ils representent ne 
sont pas n6gligeables. Une mise en commun des fonds pourrait fetre 
1'occasion d'un "desherbage" avant demenagement mais surtout celle d'une 
r6flexion concernant : le nombre d'exemplaires des ouvrages communs 
n§cessaires aux lecteurs (qui peut certainement §tre reduit) ; 1'acc6s aux 
documents (type de fichiers, probldme de confidentialite, classification 
adaptee). En aucun cas, un partage de fonds ne peut se reduire S. xine simple 
r§union de documents. 

2 - Les rnoyens 

2-1. Les budgets 

Les budgets des centres de documentation ne sont §videmment pas 
autonomes. Toutefois, les responsables ont tous une libert§ de d6cision 
quant aux acquisitions, souscriptions d'abonnements. 

Si le centre de documentation de la Chambre regionale des comptes se 
voit attribuer chaque annee un montant de credits, les responsables des 
autres centres r6alisent leurs d6penses annuelles en fonction des besoins. 

Les achats de materiel, fournitures sont exclus des depenses des 
centres de documentation, depenses qui se repartissent comme suit : 
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C.R.C. C.A.A. T.A. 

ACHAT D'OUVRAGES 

ET 

ABONNEMENTS PERIODIQUES 

1988 76.000 / 115.000 

ACHAT D'OUVRAGES 

ET 

ABONNEMENTS PERIODIQUES 

1989 . 82.000 250.940 129.000 ACHAT D'OUVRAGES 

ET 

ABONNEMENTS PERIODIQUES 

1990 90.000 
dont 
47.000 

pour p6riodi. 

98.120 
ler 

(semestre) 

65.000 

INTERROGATIONS DES 

BANQUES DE DONNEES 

1988 non incluse 
dans le bud-
get puisque 
10 h d'inter-
rogation sont 
pay£es par la 
Cour des Comp 
tes a chacune 
des C.R.C. 

/ 41.000 
INTERROGATIONS DES 

BANQUES DE DONNEES 
1989 

non incluse 
dans le bud-
get puisque 
10 h d'inter-
rogation sont 
pay£es par la 
Cour des Comp 
tes a chacune 
des C.R.C. 

Moyenne : 

12.000 F 

par mois 

30.000 
INTERROGATIONS DES 

BANQUES DE DONNEES 
1990 

non incluse 
dans le bud-
get puisque 
10 h d'inter-
rogation sont 
pay£es par la 
Cour des Comp 
tes a chacune 
des C.R.C. 

Moyenne : 

12.000 F 

par mois 

8.000 
(les 6 
ler mois) 

RELIURE 

1988 ne represente 
qu1une part 
infime des 
depenses 

/ 48.000 

RELIURE 1989 

ne represente 
qu1une part 
infime des 
depenses 

75.598 33.000 RELIURE 

1990 

ne represente 
qu1une part 
infime des 
depenses 

o 4.658 
(1° semest) 

o13.000 
(1° semest) 

TOTAL 

1988 76.000 / 204.000 

TOTAL 1989 82.000 326.538 192.000 TOTAL 

1990 90.000 
pour toute 
1'annee 

102.778 
( ler 
semestre) 

86.000 
( ler 
semestre) 

Les budgets des trois centres de documentation ne sont comparables que 
pour 1'annee 1989 et il est difficile de tirer des conclusions puisque le 
budget de la Cour administrative est un "budget de creation". Sans doute 
est-il exceptionnellement eleve. A titre indicatif, le budget du centre de 
documentation de la Chambre regionale des comptes etait en 1983, lors de sa 
cr§ation, de 52.000 francs. 

Le budget global de chacune des juridictions revet pour certaines un 
aspect confidentiel et il n'est donc pas possible de connaitre la part de 
ces budgets consacree a la documentation. 
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Dans 11eventualite d'une mise en commun des services documentaires, il 
faudra au moins harmoniser les montants des credits documentaires par 
utilisateur (cf. tableau ci-dessous) ou du moins rechercher des criteres 
qui permettent d. chacune des juridictions une participation financiere 
6quitable. 

C.R.C. C.A.A. T.A. 

Rappel du budget 
C.D. en 1989 82.000 326.538 192.000 

Nombre d'utilisateurs 
(1) 

(2) 
50 

(3) 
19 

(3) 
18 

Montant / utilisateurs 
en F 1.640 17.186 10.666 

(1) utilisateurs potentiels et non r6els 
(2) magistrats + assistants 
(3) magistrats auxquels pourraient s'ajouter les greffiers 

Ce probleme sera sans doute l'un des plus difficule §. resoudre mais il 
aura 1'avantage d'inciter chacun des partenaires a reflechir sur ses 
methodes de travail et de gestion qui different d'un centre de 
documentation §. 1'autre : les banques de donnees ne sont interrogees que 
par les documentalistes d. la Chambre rSgionale des comptes et le cotit de 
cette interrogation, meme s'il etait d. la charge de la juridiction ne 
depasserait pas 72.000 F alors qu'il s'£leve sans doute a plus de 100.000 F 
a la Cour administrative d'appel ou les magistrats interrogent eux-memes 
les bases de donn£es. Les conseillers du T.A peuvent interroger JURIDIAL 
soit du centre de documentation, soit de leur domicile pour ceux qui 
possede le Minitel. La reliure de certains documents (periodiques 
essentiellement) semblent necessaire aux responsables des centres de 
documentation du Tribunal administratif et de la Cour administrative 
d'appel pour faciliter la conservation de 1'information ; elle apparait 
plutot comme un obstacle & une consultation aisee des documents 
(photocopies, r£tention par un lecteur des numeros d'une ann§e alors qu'un 
seul article l'interesse) & la Chambre r§gionale des comptes. II ne s'agit 
pas 1& de decerner des "bons points" aux responsables des differents 
Centres de Documentation mais de les exhorter §. une remise en cause 
d'actions qui pourraient relever plus d'habitudes que de r§els besoins. 
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2-2. Le personnel 

2.2.1. A la C.R.C. 

Le personnel se compose actuellement de trois fonctionnaires qui 
exercent & temps plein a la documentation : 

- une documentaliste, d§tachee du MinistSre de 1'Education nationale, 
responsable du CD qu1elle a cre§ en 1983. titulaire d'un diplome d1§tudes 
sup6rieures sp6cialisees en informatique documentaire. 

- deux aides-documentalistes : l'une travaille au service de la 
documentation depuis octobre 1985 ; 1'autre depuis septembre 1987. Leur 
formation initiale n'est pas celle de documentalistes mais elles ont suivi 
des stages d'initiation aux methodes documentaires en plus de la formation 
"sur le tas" qu'a pu leur apporter la presence d'une professionnelle. 

Un quatri§me poste a et§ demand§. La r§ponse 6. cette demande est 
encore inconnue. 

2.2.2. A la C.A.A. 

Une fonctionnaire qui exergait la fonction de documentaliste au 
Conseil d'Etat a pris la responsabilit§ du centre de documentation de la 
Cour quelques mois apr6s sa cr6ation. Elle est aid§e dans son travail par 
deux personnes : 

- une dactylographe 
- le chauffeur 

Ce dernier n'exerce pas a temps plein §. la documentation. Bien que la 
repartition du temps qu'il consacre k 1'emploi pour lequel il a 6te 
initialement recrute et du temps qu'il consacre a la documentation ne soit 
pas clairement £tablie, il pense que les activites documentaires 1'occupe 4 
60 %. Quant a la dactylographe elle travaille a temps plein au C.D. Aucune 
formation aux techniques documentaires n'a et§ dispensee d. ces personnes 
mais elles ont suivi un stage d'utilisation du syst§me d'imagerie 
documentaire acquis recemment. 

2.2.3. Au T.A. 

Aucun poste de documentaliste ou de bibliothecaire n'est prevu. Quatre 
personnes interviennent pour assurer le fonctionnement de la bibliotheque : 

- un conseiller du Tribunal en est le responsable 
- aide dans sa t&che par le greffier 
- une dactylographe 
- la secretaire du Pr£sident 

L'organisation et la repartition des taches entre le personnel fera 
l'objet du § 3.2.. 
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2-3• Les locaux 

Le Tribunal administratif est installe dans un immeuble appartenant & 
1'Etat. Les deux autres louent leurs locaux & des soci§t6s privdes. Si la 
premidre juridiction espere demenager & cause de 11exiguite des locaux (un 
recrutement de six nouveaux conseillers est attendu) la C.R.C. et la C.A.A. 
souhaiteraient en plus, ne plus avoir a supporter des loyers eleves. 

Par "locaux", nous n1entendrons ici que 1'espace occup£ par les 
centres de documentation-bibliotheque. 

2.3.1. A la C.R.C. - 241 rue Garibaldi - 69003 LYON 

Le centre de documentation est situ£ au 3̂ me etage de 11immeuble dont 
la juridiction occupe la totalit£ du ler §tage, du 3̂ me et la moiti§ du 
4§me. 

Le centre de documentation dispose de 120 m2 soit : 

- une salle de lecture 
- deux bureaux 
- un local technique ou sont entrepos§s les microfiches, le lecteur et 

reproducteur de microfiches, le photocopieur et le mat6riel informatique. 

Les locaux sont agr£ables -un "coin" (fauteuils et table basse) est 
reserv6 a la lecture des p6riodiques- mais leur taille s'av6re de plus en 
plus insuffisante au regard du nombre d'ouvrages possedes. C'est pourquoi 
il est actuellement envisage d'etendre 1'espace reserve au service de la 
documentation d. un bureau adjacent a la salle de lecture (extension 
d'environ 12 m2). 

2.3.2. A la C.A.A. - Tour du Credit L.yonnais - l6eme + 1/2 du 15eme etage 

Cesf la juridiction qui possede 1' espace le plus important pour son 
C.D : probablement 200 m2 comprennant : 

* au 15eme etage de la Tour : 

- une salle de lecture 
- le bureau de la documentaliste 
- une salle ou les deux aides-documentalistes ont leur bureau et ou 
sont entrepos£s le mat§riel informatique et les armoires de micro-
fiches 

- une salle pour les archives 

* au l66me £tage : 

Une piece dans laquelle sont ranges les romans evoqu§s au § 112 et 
ou sont d§pos§s les quotidiens. Cet endroit a §t§ judicieusement choisi 
puisqu'il se situe §. cdte de la caf§t6ria. 
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2.3.3« Au T.A. - 184 rue Duguesclin - Lyon 

Le Tribunal administratif occupe des locaux au cinquieme et au sixieme 
6tages de la cit§ judiciaire. 

Le centre de documentation se compose : 

* au 5eme §tage : 

- d'une salle de lecture d1environ fO m2 dont les ouvrages relies et 
les hautes 6tag6res donnent & la pidce le charme des biblioth§ques 
anciennes ; 

- d'une salle (12 m2 environ) ou sont entreposes les p6riodiques, le 
photocopieur, le lecteur-reproducteur de micro-fiches, le micro-ordinateur 
qui permet 1'interrogation de la base des requStes alimentee par le service 
du greffe, du Minitel pour la consultation des "banques Juridial". 

* au 66me §tage : 

- d'une salle (12m2 environ), r§servee au rangement des ouvrages en 
double et au classement des jugements relies du tribunal. 

Cet espace est insuffisant. C'est pourquoi deux armoires contenant une 
collection de J.O dont les plus anciens datent de 1877 et des arr§ts du 
Conseil d1Etat ont §t§ plac§s dans les toilettes. 

Les plans des locaux r§serv§s au C.D sont joints en annexe n° 8, 9. 
10. 

2-4. Le mat§riel 

Comme il a §t§ pr§cis§ dans le § 2.1. L1achat et la maintenance du 
mat§riel ne sont pas inclus dans les budgets documentaires. 

II est §vident que chaque centre de documentation possdde §tageres, 
armoires, tables et chaises dont la marque et 1'aspect importent peu. Tous 
utilisent aussi, comme §voqu§ dans le § 2.3 des photocopieurs, des 
lecteurs et des reproducteurs de micro-fiches. 

Nous entendons ici par "mat§riel" les outils informatiques 
(mat§riels + logiciels) qui permettent le traitement et 11exploitation de 
1'information. 

2.4.1. A la C.R.C. 

Le choix du mat§riel et des logiciels n'a pas §t§ r§alis§ de fagon 
autonome par la Chambre r§gionale des comptes de Rhdne-Alpes : les 
d§cisions d1achat ont §t§ prises par la Cour des Comptes. Les acquisitions 
en nombre ont permis une diminution des couts mais visaient surtout a une 
homogen§isation des instruments de travail des juridictions locales. 
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Malheureusement, 1'achat, en 1986, du mat§riel et par la suite, celui 
du logiciel documentaire decides sans etude prealable se sont averes non 
satisfaisants. En effet, le choix d'un materiel frangais, FORUM, 
fonctionnant sous PROLOGUE a limit§ ensuite celui du logiciel documentaire. 
Seuls trois produits fonctionnaient avec ce systeme d'exploitation. Celui 
qui a et§ acquis, TED, n'a pas pu etre exploite de fagon satisfaisante 
malgr§ les nombreuses adaptations qui auraient du le rendre performant. 
L'abandon de ce logiciel a 6t£ decid§ en fevrier 1989, sans regret, si ce 
n'est celui d'avoir perdu un temps consid6rable pour essayer de faire 
am£liorer le programme. Les documentalistes de la Chambre de Lyon, choisie 
comme lieu d'exp§rimentation, (choix li6 & la formation particuliSre de la 
responsable), n'ont pas hesit§ pendant un an a §tablir les fiches de saisie 
de nombreux documents afin que le test soit aussi significatif que 
possible. Cette erreur dans le choix du logiciel est d'autant plus 
regrettable qu'un groupe de travail de quatre documentalistes avait elabore 
en 1986 un cahier des charges complete par une §tude (1) realisee par la 
responsable du C.D de Lyon dans le cadre de son D.E.S.S d'informatique 
documentaire. Ces travaux n'ont pas 6te pris en compte. Mais, 1'impression 
d'avoir riflechi et travaill§ en vain n'a pas affaibli la volont§ des 
documentalistes d'informatiser leur centre. 

Un mat£riel nouveau fonctionnant sous le systeme d'exploitation MS-DOS 
sera acquis prochainement pour tous les services de C.R.C. Un nouveau 
cahier des charges (annexe n° ) pour le choix d'un logiciel documentaire a 
ete redige. Un groupe de travail compose de deux magistrats, de la 
documentaliste responsable a la Cour des Comptes de la coordination des 
centres de documentation des chambres regionales des comptes et de la 
documentaliste de la C.R.C de Rhone-Alpes, a s§lectionn§ quelques 
logiciels, s'est renseign§ auprds des utilisateurs et a d§cid§ de tester 
celui qui lui paraissait le plus adapte : EDIBASE, logiciel canadien. Le 
test est en cours de r§alisation et fera l'objet d'une note en annexe. 

Malgr§ ces echecs, le centre de documentation utilise quand meme des 
outils informatiques : le logiciel de traitement de texte EDITEXT pour la 
dactylographie des fiches et documents divers ; le logiciel "SERVEURS" qui 
permet la connexion du micro-ordinateur avec le reseau t§lephonique 
TRANSPAC et sert principalement & 1'interrogation des banques de donnees. 

2.4.2. A la C.A.A. 

Le centre de documentation poss§de un micro-ordinateur VICTOR V PC II 
Squipe du logiciel WORKS utilis§ essentiellement pour la dactylographie des 
documents autres que les fiches pour lesquelles on utilise une machine a 
ecrire §lectronique BROTHER. 

Deux Minitels permettent 1'interrogation des banques de donn§es ainsi 
qu'un micro-ordinateur. 

(1) MONCORGE Marie-NoSlle.- Projet d'informatisation des centres de 
documentation des chambres regionales des comptes : §tude compl§mentaire.-
Memoire de DESS : Universit§ Claude Bernard.- Lyon 1, 1986, 39 P-
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La Cour a acquis au d6but de 11 ann6e 1990 un systeme d' imagerie 
documentaire. Cet achat s'est realis6 de fagon autonome puisque aucune 
coordination n* est prevue par le Conseil d1Etat. Les services documentaires 
des autres cours n'avaient pas, 6. leur t£te, un personnel qualifi6, ni m§me 
initi£ aux techniques documentaires et 1'informatisation n'a pas pu etre 
une de leurs prSoccupations immediates. 

Actuellement sont stockfes sur disques optiques numeriques les arr§ts 
rendus d. Lyon, ceux des autres cours ainsi que ceux du Conseil d'Etat 
concernant le contentieux general (la jurisprudence fiscale de la haute 
juridiction etant publi6e dans la "Revue de jurisprudence fiscale"). La 
documentaliste espdre bientdt enregistrer des articles de p6riodiques. La 
configuration du mat6riel (TANDON, 0VERST0NE, RICOH) est indiqu6e en 
annexe n° 12. Le syst§me permet, grS.ce d. un scanner, d' int6grer dans la 
base une page de format A4 en 12 secondes. La capacit6 d'un disque optique 
num6rique (800 Mo) permet 1'enregistrement de la jurisprudence produite par 
le Conseil d'Etat en un an. 

Afin d'exploiter les informations stock6es, le syst6me est dot6 d'un 
logiciel documentaire MULTIGEST. Pour "toutes les decisions, seuls documents 
"scannes" pour l'instant, la recherche peut se faire par : 

- date de decision 

o 
- n 

- nom du requerant 

- n° du CNIJ 

- mots-cles (5 au maximum) 

Figurent en plus sur les fiches signaletiques enregistrees les 
rubriques "nom du d6fendeur", "conclusions" (nom du commissaire du 
gouvernement...), "notes" (commentaires des d6cisions dans des p6riodiques) 
L'utilisation du logiciel documentaire a n6cessit6 un travail pr6alable de 
r6flexion sur les criteres de recherche ainsi que 1'61aboration d'un 
dictionnaire pour 11interrogation par mots-clefs. Ce dictionnaire a 6t6 
61abor6 gr&ce a la collaboration du Pr6sident de la Cour, d'un Pr6sident de 
Chambre et de la documentaliste. II contient pour l'instant trente termes 
mais pourra s'enrichir en fonction des besoins. 

Pour les articles des periodiques, qui seront enregistres sur des 
disques optiques numeriques distincts de ceux qui contiennent la 
jurisprudence, un masque de saisie des fiches correspondant aux articles a 
6t6 61abore avec les zones "nom", "date", "n° de la revue", "page de 
1' article" et "type de chronique" (fiscale ). La recherche pourra se 
faire par mots-cl6s et par n° CNIJ. 

Les contenus des livres de la biblioth6que ne seront bien sur pas 
"scann6s" mais les r6f6rences seront enregistr6es et accessibles aussi par 
une recherche par mots-clefs et n CNIJ. 
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Si toutes les cours administratives d'appel attribuent aux arrets 
qu1elles rendent un n° CNIJ, le Conseil d'Etat n'effectue pas de 
classification pour les d§cisions qu'il leur adresse. La Cour de Lyon 
classe donc elle-m§me les documents du Conseil d'Etat qu'elle stocke. Une 
collaboration §troite entre la Haute juridiction et les juridictions 
locales serait pourtant indispensable pour garantir un classement identique 
des documents. Si les autres C.A.A, dont les centres de documentation ne 
sont pas encore informatisds d6cidaient d'adopter le m6me systdme, il 
faudrait, en 1'absence de 1'aide du Conseil d'Etat, organiser un reseau 
afin d'assurer le partage des resultats et la non-rep6tition des t&ches. 

2.4.3. Au T.A. 

La biblioth6que n'est pas informatis6e. Le travail d'analyse pr6alable 
a 1'informatisation ne pourrait 6tre realis6 que si un fonctionnaire 
pouvait y consacrer de nombreuses heures. Le seul outil d'informatique 
(outre les Minitels) est le micro-ordinateur qui permet 1'interrogation de 
la base aliment6e par les greffes et dont le logiciel (GUSTAVE) a 6te mis 
en place au T.A de Versailles. 

Les responsables du Centre de Documentation, conscients des avantages 
que representerait une informatisation, en particulier celle des documents 
internes qui seraient ainsi plus accessibles aux nouveaux conseillers (cela 
leur faciliterait ainsi la decouverte de la jurisprudence) ont demande a ce 
qu'une pr6sentation du logiciel EDIBASE leur soit faite. Aucune d6cision 
n'a ete prise a ce jour quant au choix 6ventuel d'un systeme documentaire. 
L'exp6rience et le test de la Chambre r6gionale des comptes leur sera sans 
doute une aide pour 6valuer le produit. 

II serait, bien sur, pr6ferable que les juridictions, si elles 
souhaitent collaborer, puissent beneficier des memes outils informatiques. 

2-5. Conclusion sur les moyens 

Si la participation financi6re de chacune des juridictions au 
fonctionnement d'un C.D commun devra faire l'objet d'une reflexion pouss6e, 
le principal obstacle a la r6union des services documentaires reside dans 
l'absence de documentaliste ou de biblioth6caire au Tribunal administratif. 
Les personnes qui, actuellement, ont accept6 de prendre en charge la 
gestion quotidienne du centre, ne pourraient pas, malgr6 leur volont6 
6vidente d'am61iorer le service, etre des interlocuteurs disponibles 
(puisqu'elles exercent d'autres fonctions), pour la pr6paration d'une mise 
en commun et par la suite pour la collaboration quotidienne avec les autres 
documentalistes. 
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3 - Les modes de fonctionnement et d'organisation 
3-1. Les C.D dans les .juridictions 

Si des organigrammes 6taient dresses, les C.D apparaitraient sous 
11autorit6 directe des presidents. Leurs relations les plus frequentes avec 
d1autres services de la juridiction dont ils dependent ont lieu avec le 
service du greffe : classement et conservation de la jurisprudence pour les 
trois. 

A la C.R.C les relations centre de documentation / greffe se font en 
plus, par le biais des "dossiers permanents" (environ 300, soit un par 
perception) que les documentalistes alimentent d'articles de p6riodiques. 
Ces dossiers qui contiennent essentiellement la copie des decisions de la 
Chambre et les correspondances 6changees avec ordonnateurs et comptables 
sont actuellement sous la responsabilite de la greffiere, dont le service 
ne peut assurer une bonne gestion. Un simple transfert de ces dossiers du 
service du greffe au service de la documentation ne serait pas une 
solution : probleme d1espace et de disponibilite du personnel 1§. aussi. 

Un groupe de travail a ete mis en place pour rechercher une reponse au 
probleme. 

La situation actuelle est certes insatisfaisante : d'une part, le 
nombre plethorique de pieces necessiterait un "desherbage" mais seule 
1'intervention d'une personne qualifiee c1est-a-dire connaissant 
1'importance et 1'utilite de chacun des documents pourrait §tre adapt§e. 
D'autre part, les articles fournis par le C.D ne peuvent etre int§gres 
immediatement au dossier par manque de temps et ne le sont souvent que par 
un vacataire durant l'et§. Des informations (donn§es rapidement 
perissables) sont ainsi perdues. 

Un systeme d'imagerie documentaire semblable a celui acquis par la 
cours administrative d'appel pourrait representer une solution : pi6ces et 
articles pourraient etre stockes sur disque optique numferique mais le 
travail pr§alable de tri des documents reste indispensable. De plus, si les 
verificateurs tirent une photocopie de toutes les pieces du dossier qu'ils 
consultent, cet investissement, (couteux), devient inutile. 

3-2. Les m£thodes de travail 

Les m6thodes de travail (traitements de documents ) propres a 
chacun des centres de documentation ont et6 implici tement evoques dans les 
pages precedentes et le seront dans la partie "services aux utilisateurs". 
Nous mettrons ici 11accent sur la repartition du travail entre le personnel 
de chaque C.D et sur leur collaboration 6ventuelle avec des C.D ext6rieurs. 
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3.2.1. La repartition du travail dans chaque centre 

3211. A la C.R.C. 

Chaque ann6e, les t&ches d. effectuer font 1'objet d'une reflexion. Une 
liste de travaux (annexe n° 13 ) est elaboree par les trois documentalistes 
et constitue en quelque sorte le programme de 1'annee. Les membres de 
11£quipe s1organisent pour que le travail r£p£titif ne soit pas toujours 
assur§ par la meme personne ; la charge de chacun peut varier en fonction 
des besoins du moment (cong6s, stages ) 

3212. A la C.A.A. 

La documentaliste est responsable de la gestion generale du fonds 
documentaire. Actuellement, elle assure 1'exploitation du syst§me 
d1imagerie documentaire mais afin d'enregistrer sur disque optique 
numerique les arr§ts des autres C.A.A, elle devra faire appel 4 un 
prestataire de service. Elle dispensera prochainement une formation a 
1'utilisation du systeme aux membres de la Cour. 

Les aides-documentalistes assurent la dactylographie des fiches, le 
rangement des micro-fiches et autres travaux divers. 

3213. Au T.A. 

Le conseiller responsable de la bibliotheque assure la bonne gestion 
du fonds : il recueille les suggestions d'achat, decide des commandes & 
passer, des periodiques d. faire relier. II est aid§ dans sa t&che par le 
greffier. 

Une dactylographe assure & mi-temps la mise S. jour des ouvrages d. 
feuillets mobiles. Le secr§taire du President passe les commandes et paie 
les factures. 

Le travail de mise k jour des documents, s'il est d'une necessite 
absolue, represente 1'activite la plus inint6ressante d'un documentalise ou 
d'un bibliothecaire. II serait souhaitable que la jeune fonctionnaire qui 
assure actuellement cette tSche puisse b£neficier d'une formation afin que 
1'int§r§t qu'elle porte d§ja au travail documentaire puisse s'accroitre et 
non s'emousser. 

3.2.2. La collaboration avec d'autres C.D 

3221. A la C.R.C 

Un r6seau documentaire a §te cr§e en 1984, 6 1'initiative des 
documentalistes dont plusieurs d'entre elles avaient travaill6 dans les 
memes administrations (INSEE, Education nationale). 
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Ce r§seau a donn6 naissance & plusieurs outils documentaires : 

- un thesaurus qui a dej& fait 1'objet d'une mise & jour en 1988. 
Cette derniere version sera geree gr§ce au logiciel documentaire choisi ; 

- un "manuel de selection - catalogage - indexation" dont 1'objectif 
est d'harmoniser les m6thodes de s61ection et d'indexation des articles de 
periodiques ; 

- un "manuel d'interrogation de B.D" ; 

des outils d'aide aux contrdles : recueils de textes ou de 
references, index, visant §. aider dans leurs contrdles magistrats et 
assistants. 

Toute l'ann6e, 12 pSriodiques sont d£pouill§s (tableau de repartition 
joint en annexe n° 14 ). Les fiches qui resultent du depouillement 
adress§es a toutes les C.R.C sont classees dans un "fichier mots-clefs" 
(descripteurs du th£saurus) cr66 en janvier 1984 et qui comprend outre les 
r§ferences d'articles de p§riodiques, celles de textes non parus au J.O et 
de notes diverses. 

0 

Ce reseau beneficie en plus depuis 1988 d'un service de messagerie 
telematique "POSTEXT". 

A noter qu'une reunion annuelle permet un bilan et une reflexion sur 
les ameliorations a apporter aux services documentaires. 

3222. A la C.A.A 

II n'existe pas de reseau documentaire proprement dit. Un systeme 
d'abonnement des quatre autres C.A.A aux arrets de la Cour de Lyon 

•. constitue pour l'instant le seul lien organis£ entre les differents C.D. 

Rappelons que parmi les responsables des services de documentation, 
seule la personne en poste a Lyon a exerce des fonctions de documentaliste. 
Les autres n'ont ni experience, ni formation initiale. Dans ces conditions, 
l'on peut aisement comprendre que le travail en reseau n'est pas l'une de 
leurs priorit§s. 

Cependant, la documentaliste de la C.A.A de Lyon espSre convaincre les 
responsables des autres Cours d'adopter le meme mat6riel et les memes 
metho d e s  d ' i n d e x a t i o n  a f i n  q u ' u n  p a r t a g e  d u  tra v a i l  p u i s s e  e x i s t e r  g r & c e  k  
l'outil informatique. Une reunion des cinq partenaires devrait se tenir a 
1'automne. 

3223. Au T.A. 

II n'existe pas de reseau inter-tribunaux pour le partage de 
1'information et du travail documentaire. Le seul lien organis£ entre les 
diff£rents tribunaux existe par 1'intermediaire des services du greffe 
puisqu'il s'agit de la base GUSTAVE evoquee au § 2-4. 

Un reseau documentaire ne pourrait exister et fonctionner que si 
chacun des T.A employait du personnel pour son C.D. 
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3~3• Les relations entre les trois centres de documentation 6tudi6s 

Outre 1'abonnement du tribunal administratif aux arrets de la Cour, il 
n'existe pas de liens formels entre les centres de documentation. 
Cependant, chacune des juridictions est prete & communiquer des documents 
aux deux autres si elles le souhaitent ou & mettre a leur disposition leur 
fonds documentaire. 

3-4. Conclusion sur les modes de fonctionnement et d'organisation 

Les modes de fonctionnement et d'organisation different d'un centre a 
1'autre mais cela ne repr§sente pas un inconv£nient majeur dans le cas 
d'une reunion des services documentaires. La collaboration de 1'ensemble 
des personnels nScessitera une nouvelle r6partition des t§.ches. II faudra 
veiller a ce que la responsabilit§ du centre de documentation commun ne 
soit pas confiee 6. une seule personne mais aux trois responsables a la 
fois. 

Le fait que la C.R.C appartiennent d6j& & un reseau documentaire est a 
prendre en consideration. Le futur centre, qui ben6ficiera forcement de la 
collaboration des documentalistes des C.R.C devra aussi fournir au reseau 
un travail documentaire en depouillant d'autres titres de periodiques par 
exemple. 

A noter que si les relations entre les trois centres sont bonnes, 
elles restent faibles. La mise en commun des trois services n'est 
aucunement ressentie comme une n6cessit§ ni par les responsables, ni par 
les utilisateurs. 

, 4 - Les services aux utilisateurs 

4-1. Les horaires d'ouverture 

Les horaires d'ouverture des trois centres de documentation ne sont 
pas differents de ceux des juridictions desquelles ils dependent. L'acces 
est libre a toute heure de la journee. 

4-2. Les nouvelles acquisitions 

4.2.1. Les suggestions d'achat 

Elles se font oralement, de fagon informelle au T.A et §. la C.R.C, aux 
responsables ou au personnel du centre. 

A la C.A.A, elles sont enregistrSes par les lecteurs dans un cahier. 
Les demandes sont g£n6ralement toutes satisfaites. 
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4.2.2. Les nouvelle entr£es 

Les lecteurs prennent connaissance des documents nouvellement 
arrives : 

- au T.A : par une liste affich£e sur la porte d'entr§e de la 
bibliothdque 

- §. la C.R.C : par le bulletin mensuel (voir § 4512) 

- & la C.A.A : par la distribution d'une liste de nouvelles 
acquisitions 

-̂̂ L̂eŝ jDrSts 

4.3.1. Les ouvrages 

Outre les usuels, (dictionnaires, r§pertoires divers) tous les 
ouvrages peuvent §tre empruntes dans les trois centres. Ils sont en libre 
accses et les emprunteurs doivent remplir : 

- a la C.R.C : un cahier d'emprunt + une fiche fantome 

- a la C.A.A : un cahier d'emprunt 

- au T.A. : un cahier d'emprunt 

Les lecteurs du tribunal administratif ne considerent apparemment pas 
le cahier des emprunts comme un outil de gestion du fonds documentaire : 
les rares titres r£pertories sont pour beaucoup le fruit d'une imagination 
fertile. II est donc difficiie de connaitre le nombre des emprunts qui 
s'elevent a : 90 du 8/06/1989 au 21/06/1990 pour le C.A.A, plus de 350 du 
7/06/1989 au 26/06/1990 pour la C.R.C. 

4.3.2. Les p§riodiques 

Ils sont consultes sur place. En fonction de leur interet (J.0, 
journal local), ils peuvent circuler entre les membres des juridictions ou 
faire 1'objet de photocopies §. 1'initiative des documentalistes (C.A.A, 
C.R.C). 

4-4. Les fichiers 

Les differents fichiers ont §t£ §voqu§s dans les pages pr6c§dentes. 

Voici un tableau r§capitulatif. 
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C.R.C. C.A.A. T.A. 

- AUTEURS / - AUTEURS - MATIERE 
TITRES (alphab6tique) (non m.a.j.) 

(alphabdtique) 

TYPE DE FICHIERS - MOTS-CLEFS - MATIERE - JURISPRUDENCE 
(plan de clas- (CNIJ) 

1 Alpha sement CAA 
mots-clefs 

2 chrono 
inverse 

3 Alpha 

- JURISPRUDENCE - JURISPRUDENCE 
des C.R.C. (CNIJ) 

4-5« Les banques de donnees 

Les trois centres de documentation sont clients de la societe JURIDIAL 
qui produit une dizaine de banques de donnees juridiques. Le centre de 
documentation de la C.R.C propose en plus a ses utilisateurs. la 
consultation de 33 autres B.D (liste jointe en annexe n° ) dans les 
domaines de 11urbanisme, de 116conomie 

Comme precise dans le § 2-1. les modes d'interrogation diffdrent d'une 
institution a 1'autre. 

C.R.C. C.A.A. T.A. 

INTERROGATION PAR : Documentaliste 
sur micro-ordi 
nateur 

Utilisateurs 
sur 4 postes en 
libre service 
(Minitels + 1 
micro) 

Utilisateurs 
sur 1 minitel 
en libre servi-
ce + a leur 
domicile 
+ DCS sur ligne 
directe 

4-6. Les services propres k  chaque C.D 

Les documentalistes de la C.R.C et de la C.A.A font bien sur, & la 
demande, des recherches documentaires. Mais en plus, elles proposent aux 
utilisateurs d'autres moyens d'information. 
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4.6.1. A la C.R.C. 

4611. Les dossiers documentaires 

Constitues a la demande d'un verificateur ou a 1'initiative des 
documentalistes, ils rassemblent sur un sujet particulier des documents 
(textes officiels, articles de p§riodiques) utiles aux contrdles. Ces 
dossiers peuvent £tre emprunt6s et tous les lecteurs sont invit6s & 6toffer 
leur contenu par des documents qui leur semblent int£ressant. (la liste des 
dossiers documentaires est jointe en annexe n ). 

4612. Le bulletin d'information 

Ce bulletin mensuel, (environ 30 pages) r£pertorie les textes parus 
dans le mois au J.0, le resultat des rSunions du comite local de 
jurisprudence, les nouveaux ouvrages regus au C.D, les photocopies des 
fiches d'analyse de periodiques d§pouill6s par le r§seau, celles d'articles 
divers. 

4.6.2. A la C.A.A 

La documentaliste elabore regulierement des revues de presse qu'elle 
distribue a chacun des magistrats. Son experience au Conseil d'Etat l'a 
specialisee dans la documentation fiscale. C'est pourquoi elle redige aussi 
des "chroniques" fiscales. 

4.6.3. Au T.A 

L'absence de personnel ne permet pas l'offre de ce type de service 
meme si les responsables du centre sont prets §. aider leurs collegues dans 
leur recherche. 

4-7. Conclusion sur les services aux utilisateurs 

Ce chapitre a mis en evidence que nous nous trouvions en presence 
d'une bibliotheque (au T.A), et de deux centres de documentation-
bibliotheque {k la C.R.C et & la C.A.A). 

L'existence de services autres que les prets d'ouvrages est 
etroitement liee aux moyens mis a la disposition des centres de 
documentation, en particulier d. la presence ou non d'un personnel propre au 
service documentaire. 

Dans le cas d'une collaboration etroitre des trois C.D, c'est sans 
doute ces services qu'il faudra chercher a developper ou a am§liorer. 
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5 - Conclusion sur 1'etude de 1'existant 

Nous retiendrons de cette §tude la faiblesse des parties communes, 
celle des §changes entre les trois C.D et surtout leur diff6rents "niveaux" 
de d§veloppement. 

Pour qu'une r§union ou une collaboration puisse aboutir et donner 
satisfaction & toutes les parties, il faudrait au moins que les 
responsables des trois services aient les m§mes pr6occupations. Or, cela ne 
peut §tre le cas puisque aucun des trois centres n'a atteint le m§me niveau 
de d§veloppement. 

Le Tribunal administratif doit faire face quotidiennement 4 11absence 
de personnel. 

La documentaliste de la Cour administrative d1appel continue k mettre 
en place son service. 

Seule, la Chambre r§gionale des comptes pouvait envisager une 
collaboration inter-juridictions. 

Dans ces conditions, il me parait impossible de mettre en place un 
service commun. Cependant, les situations peuvent §voluer. C'est pourquoi 
la partie concernant les sc§narios envisageables sera trait§e - rapidement, 
car les donn§es auront sans doute chang§. 
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II - RECHERCHE D'UN EXEMPLE DE CENTRE DE DOCUMENTATION "MODELE" 

Un centre de documentation commun aux trois juridictions pr§senterait 
la particularit6 de dependre d'organismes rattaches financi§rement d. des 
ministdres differents : le ministere de 1'Interieur pour le Tribunal 
administratif et la Cour administrative d'appel ; le ministere de 
1'Economie et des finances pour la Chambre r£gionale des comptes. 

II s'agissait donc de rechercher, non pas un modele organisationnel, 
mais une structure juridique qui puisse §tre adaptee au cas present. 

1, Methodologie 

1-1. Ouvrages et banques de donnees 

Une recherche a 6t§ effectuee dans le "bottin admnistratif" et n'a mis 
en evidence aucun centre de documentation commun 6 plusieurs ministeres. 
Par contre, elle a r6vele l'existence de deux organismes susceptibles de me 
renseigner : 

le CESIA, conseil en systSme d'information (d6finition ci-contre) 
qui aurait pu, au cours d'audits rencontrer un. service documentaire commun 
a deux ministeres ; 

et surtout : 

- la CCDA (Commission de coordination de la documentation administra-
t i v e ) .  .  . . .  

Les recherches dans le "Guide des centres de documentation des 
administrations " (cf. page ci-contre) ainsi que 11interrogation de la 
banque de donn£es ORIADOC n'ont pas et£ fructueuses, chaque centre de 
documentation etant repertorie sous un seul ministere. 

1-2. Les entretiens 

1.2.1. CESIA 1 

Aucun centre semblable a celui recherch6 n'a 6t§ l'objet d'une de 
leurs etudes. 

1.2.2. CCDA 

Un centre de documentation commun au ministere de 1'Environnement et 
au ministdre de 1'Equipement m'a ete indique. 
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1.2.3. ADBS (Association des documentalistes et biblioth6caires 
sp6cialis6s) 

Le correspondant en Rhdne-Alpes de cette association m'a conseill§ de 
prendre contact avec une responsable du reseau des centres de documentation 
des collectivit§s locales, exergant dans 11Ain. Celle-ci m'a sugg§r6 
d'interroger le CNIJ (Centre National d*Information Jeunesse) ou l'un des 
CRIJ (Centre Regional d'Information Jeunesse). 

1.2.4. Autres entretiens 

Lors de la r6union, & Paris, des documentalistes des Chambres 
regionales des comptes, j1 ai eu 11occasion de rencontrer le conservateur de 
la bibliotheque de la Cour des Comptes ainsi que le conservateur 
responsable de la documentation au ministere de 1'Economie et des Finances. 
Tous deux pensent que le statut d'association doit §tre 6cart6. La formule 
du groupement d'int§ret public ou d'une simple convention tri-partite a £t§ 
sugg6r§e. 

2, Le resultat des recherches 

2-1. Le C.D commun au ministere de 1'environnement et de l'equipement 

Si le ministdre de 1'environnement (aujourd'hui secretariat d'Etat 
aupres du Premier ministre) a ete un temps rattache & celui de 
1'equipement, leurs centres de documentation ont toujours et£ independants. 
(entretien telephonique avec la responsable du service de documentation 
generale -coordonnees ci-contre-). 

2-2. Les CRIJ 

Ce sont des associations loi 1901 financ§es en partie par le ministSre 
de 1'Education nationale de la Jeunesse et des Sports et en partie par des 
subventions accordSes par les collectivites territoriales en fonction de 
criteres locaux. On ne peut donc pas qualifier ces organismes d'inter-
minist6riels (entretien t61ephonique avec 1'attach6e de presse du centre de 
Lyon). 

2-3. Les GIP 

Regis par la loi d'orientation et de programmation pour la recherche 
et le d6veloppement technologique de la France (L. 82.610 du 15 juillet 
1982) et par le decret 83-104 du 15 mars 1983, les groupements d'int6r6t 
public sont des personnes morales, sans but lucratif, constitu6es entre des 
etablissements publics ou entre des §tablissements publics et des personnes 
morales de droit public ou prive afin d'exercer des activites de recherche 
et de d6veloppement technologique. 
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Malgr£ leur originalit§, ces structures ne sont pas adaptees au cas 
etudi6, pour deux raisons : 

1°/ Certes, les C.D ont une activite de recherche mais cette recherche 
consiste 4 trouver ce qui existe deja et non a d§couvrir des connaissances 
ou lois nouvelles ; on peut donc douter, malgr6 leur grande utilit6, que 
l'on puisse leur reconnaitre la qualit£ d'organismes de recherche. 

2°/ Les juridictions ne sont pas des 6tablissements publics. Or, il est 
n£cessaire que parmi les partenaires d'un GIP, il y ait au moins un 
Stablissement public. 

2-4. Les associations administratives 

Ce sont des "associations declarees, fondees et dirigees par les 
autorites ou agents d'une ou plusieurs personnes publiques financees 
exclusivement ou principalement par des subventions versees par ces 
personnes publiques pour assurer une activite rentrant normalement dans les 
attributions de celles-ci" (1). Ces structures, souvent consid§r§es comme 
des demembrements du service public sont l'objet de nombreuses critiques, 
en particulier de la part de la Cour des Comptes et il serait peut-Stre peu 
judicieux que l'on en cree une, au sein d'organismes de controle. 

3, Conclusion 
II n'existe pas de centre de documentation commun a plusieurs 

ministeres. 

La solution la plus simple et la plus adaptee 6 notre cas consisterait 
a elaborer une convention tri-partite qui d6finirait, outre 1'objet du 

• service, la .participation de chacun pour ce qui concerne le budget, le 
personnel, le materiel. 

(1) NEGRIN, J.P. Les associations administratives. Actualite juridique, droit 
administratif, 1980, p. 129 
cite dans : SOUSI, Gerard. Les associations. Collab. B. 
THEVENET. Paris : Dalloz, I985. 524 p. 
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III - LES SCENARIOS 

Rappelons que 116tude proposee implique la reunion des trois 
juridictions dans un m§me batiment. 

1 - Scenario n° 1 : les trois juridictions regroupent leur centre de 
documentation-bibliotheque 

1-1. Les avantages de 1'operation" 

C'est sans doute le scenario le plus satisfaisant puisqu'il permet une 
collaboration etroite entre les personnels des C.D et qu'il offre la 
solution la plus economique (partage de mat§riel, d'equipement). 

1-2. Inconvenient 

II faudra veiller a ne pas cr6er xme relation hierarchique entre les 
differents responsables des centres de documentation et adopter un partage 
equitable du travail. 

1-3. Solution 

1.3.1. Les fonds documentaires 

Ils subiront un "desherbage" mais les locaux devront etre suffisamment 
spacieux pour qu'une extension des fonds puisse avoir lieu. 

1.3.2. Les fichiers 

Ceux qui concernent les monographies pourront §tre fusionnfes. II 
faudra rechercher alors un plan de classement commun adapte aux trois 
fonds. 

Les fichiers des documents internes ne pourront pas etre fusionnes 
(traitements differents et trop avancSs pour les remettre en cause) sauf 
pour ceux de la Cour administrative d'appel et ceux du Tribunal administra-
tif. Mais il faut envisager de consulter sur un meme micro-ordinateur 
(disque dur ou disquettes) tous ces documents (sauf les documents 
confidentiels evoques au § 1-4) puisque des decisions de la Chambre 
regionale des comptes sont susceptibles de recours. 
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1.3-3. Le depouillement des periodiques 

Le partage du depouillement parmi les membres du "reseau C.R.C" sera 
identique mais il serait souhaitable que les juridictions lyonnaises 
puissent aussi proposer aux r§seaux des services. 

1.3.4. Les prets 

Le nombre d'utilisateurs du C.D commun s'elevera & environ 90. 
L'informatisation des pr§ts n'apparait cependant pas n£cessaire : 

- les rdgles de gestion de la bibliotheque (nombre d'ouvrages emprunt§s, 
d61ai) doivent rest6es souples afin que la r£union des services n'apporte 
qu'un "bien-etre" suppl6mentaire aux lecteurs et non pas des contraintes ; 

- un systeme informatique des prets necessiterait une manipulation par un 
membre du personnel du centre, d'autant plus genante que l'on peut imaginer 
que le personnel ne sera jamais plethorique. 

2 - Scenario n° 2 : Une bibliotheque commune est creee par regroupement 
de fonds documentaires existants et les trois centres de documentation 
fonctionnent separement 

Ce scenario pr6sente plus d'inconv6nients que d'avantages. S'il offre 
une autonomie de travail, il exige une reflexion quant a la gestion des 
ressources humaines. Les documentalistes doivent etre en mesure d'aider les 

, utilisateurs de. la bibliotheque et du centre de documentation. La presence 
d'une personne a la biblioth6que est donc n£cessaire. La fonction de 
bibliothecaire devra etre assuree & tour de rdle mais la frequentation de 
la salle de lecture n'§tant pas r§guli6re, cette organisation sera source 
de pertes de temps et d'§nergie. 

" 3 " Scenario n° 3 : les centres de documentation-bibliotheques sont geo-
graphiquement separes 

3-1. L'acces par r§seau local de fonds trait6s separement 

Un reseau local permet 1'echange d'informations entre plusieurs 
ordinateurs dans un perimdtre limite. 
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Le r6seau envisag6 ici pr§sentera deux caractSristiques : 

- le mat§riel acquis rScemment par chacune des juridictions sera sans doute 
conserv§, 

- les chambres regionales des comptes auront k leur disposition un reseau 
local du type 3 X-Share. 

II faudra donc envisager la mise en place d'un systeme qui permette de 
partager des bases de donn£es au travers d1ordinateurs heterogdnes et 
choisir une architecture de reseau adaptee au travail realise. Vu le faible 
nombre de participants au reseau local, la securit§ du transfert des 
informations devra 6tre privilegi6e. (la rapidit6 de transfert est dans ce 
cas peu importante). 

II faudra aussi definir les modalit6s d'acces de la Cour adminis-
trative d'appel et du Tribunal administratif au reseau inter-C.R.C. 

3-2. Le traitement normalise des trois fonds pour alimenter une m£me 
base de donnees 

Si la base de donnSes 
normalisee, il n'en est pas de 
juridictions (dScisions ) 
(juridictions administratives 
(C.R.C)). 

des ouvrages peut etre traitee de fagon 
m§me pour les documents produits par les 
qui constitueront au moins deux bases 
(T.A et C.A.A) juridiction financiere 

Parmi les scenarios proposes, seul le premier est veritablement 
int6ressant dans le cas d'une reunion des juridictions dans un meme local. 
Meme si le centre de documentation et la bibliotheque sont des lieux de 
rencontre et d'echange privil§gies entre les membres d'une meme 
juridiction, la fusion des services documentaires pourra prendre en 
consideration ce fait et la salle de lecture pourra faire 1'objet d'un 
amenagement judicieux afin de maintenir cette "deuxieme fonction" des C.D. 

Les conclusions aujourd'hui negatives de ce rapport, cederont peut-
etre la place k des conclusions positives dans quelques annees, lorsque les 
services de la documentation auront atteint des niveaux de developpement 
proches. J'espere cependant que ces quelques pages auront contribue k une 
meilleure connaissance mutuelle des services qui sera peut-etre la base 
d'echange d'avis et de conseils divers 
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1: projet d'etude 

2: fiche du fichier matiere (CAA) 

3: periodiques regus au centre de documentation de la chambre regionale 

des comptes 

de la cour administrative 

d'appel 
5. du tribunal administratif 

6: fiche de bulletinage (CRC) 

8; plan des locaux CRC 

9: CAA 

10: TA 

11: cahier des charges pour le choix d'un logiciel documentaire 

12 systSme d'imagerie documentaire 

13: activit6s du CD de la CRC pour 1990 

14: partage de depouillement des revues 

15: les banques de donnees interrogeablesA la CRC 

16: liste des dossiers documentaires disponibles au CD de la CRC 

17; pr6s.entation et test du logiciel EDIBASE 
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CIIAMBRE REGIONALE DES COMPTES* 
DE RHONE-ALPES 

LYON, le 24 novembre 89 

CENTRE DE DOCUMENTATION 
Marie-Noelle MONCORGE 

PROJET D'ETUDE 

CONTEXTE : 

La Chambre Regionale des Comptes de RHONE-ALPES, mise en place en 
1983. est installee au 241 rue Garibaldi a Lyon dans des locaux loues. Depuis 
cette date, les recherches de batiments disponibles a 1'achat sur Lyon, n'ont 
pas abouti. Un nouveau projet d'installation de la Chambre se dessine, a 
1'horizon 1993. avec la construction rue de Bonnel de la future cite judiciaire 
qui entrainerait le depart des tribunaux de 1'ordre judiciaire du Palais de 
Justice actuel (dit "24 colonnes"). 

II s'agirait alors d'installer la Chambre Regionale des Comptes dans 
0ces locaux nouvellement liberes et de les occuper avec les deux autres 
juridictions administratives lyonnaises : la Cour adninistrative d'Appel et le 
Tribunal administratif. 

II faut donc, pour realiser cette etude, partir de 1'hypothese 
suivante : apres 1993. la Chambre Regionale des Comptes, la Cour administrative 
d1Appel et le Tribunal administratif s1installent dans le meme batiment, 
actuellement le Palais de Justice de Lyon. 

OBJET DE L'ETUDE = 

Les trois juridictions administratives ont chacune un centre de 
documentation-bibliotheque fonctionnant actuellement en toute autonomie. Le 
regroupement dans les m§mes locaux de ces services permet d1imaginer des modes 
de fonctionnement differents. L* objet de 1'§tude est donc d'envisager 
1'implantation et le fonctionnement d'un service de documentation-bibliotheque 
commun aux trois juridictions dans 1'hypothese ou elles se regroupent aux 
"24 colonnes". Les differents scenarios de cr§ation de ce service commun doivent 
viser des objectifs tels que : economies d'echelle, meilleur service rendu .... 
et tenir compte de la geographie des locaux "des 24 colonnes". 
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AXES DE L1ETUDE= 

-—~ D6crire pour chaque centre de documentation-bibliotheaue : 

• ~ les f°nds documentaires en montrant plus particulierement les 
parties communes ; 

- les moyens (budget, personnel, locaux, materiel) ; 
- les modes de fonctionnement et d'organisation ; 
- les services aux utilisateurs. 

-— Rechercher dans le domaine de la documentation et (ou) des bibliothpnnpc; 
des exemples de services communs a plusieurs administrations de ministeres 
_differents. Historique de la creation de ces services. Fonctionnement. 

3 Decrire les contraintes de cette operation : 

Exemples : 

* 

# 

les locaux datant du milieu du XlXe siecle, 
appartenance d'un centre de documentation a un reseau documentaire 
deja existant (ex : reseau documentaire C.R.C.) 
contraintes de confidentialite propres a chaque juridiction 

4 - Envisager plusieurs scenarios : 

* Scenario n 1 maximaliste : les trois juridictions'regroupent leurs centres de 
documentation-bibliotheque. Description de 1'operation. 

* Scenario n 2 : une bibliotheque commune est creee par regroupement de fonds 
ocumentaires exxstants et les trois centres de documentation fonctionnent 
separement. 

* Scenario n 3 : les centres de documentation-bibliotheques sont geographique-
ment separes. Des terminaux d'ordinateurs ou des minitels permettent l'acces a 

distance des trois fonds documentaires. Plusieurs sous-scenarios sont 
possibles : 

- scenario 3~1 : acces par reseau local des fonds traites differemment 

sĉ nario 3-2 : traitements normalisSs des trois fonds pour alimenter 
une m̂ me base de donnees accessibles en divers points 
d'acces (terminaux ou minitels) 

•  •  •  / . . .  

Pour chaque scSnario, seront soulignes : 

- les avantages de 1'operation 
- les problemes a resoudre 
- les solutions envisagees 

® la lumiere des exemples d'op6rations similaires detectees et 
decrites ci-dessus dans le paragraphe 2 . 



- LES CONTROLES DES CHAMBRES- REGIONALES DES 
COMPTES 

Auteur : Jean RAYNAUD 
(Sorman 1984) 

• Le controle budgetaire, substitut de la tutelle. 
. La r§quisition. 
. Le contrdle juridictionnel des comptes. 
. Le contrdle de la gestion. 

N° Inv. 256 
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F>ERIOPIQUES 

RECUS AU CENTRE PE DOCUMENTATION 

D E LA CHAMBRE RE O X ONALE PES COMPTES 

RHONE — AL F» E  S 

au 01.07.90 

ACTUALITE JURIDIQUE,DROIT ADMINISTRATIF (AJDA) 
Depuis n" 5 mai 1983 

ACTUALITES HLM 
Depuis n° 291 fevrier 1984 

AMENAGEMENT ET MONTAGNE 
Depuis n° 49 octobre 1984 

mensuel 

bimensuel 

bimestriel 

BAREME SOCIAL PERIODIQUE 
Depuis n°1 ler trimestre 1987 

trimestriel 

BULLETIN D'INFORMATION BTP , Dir. R6gionale de 1'6quipement mensuel 
Depuis n°153 d6cembre 1988 

BULLETIN D'INFORMATIONS DE LA DRASS RHONE-ALPES 
Depuis n°2 fevrier 1984 

BULLETIN D'INFORMATIONS RECTORALES, Lyon (BIR) 
Depuis n°21 f6vrier 1986 

BULLETIN DU CONSEIL NATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
Depuis n?51 septembre 1983 

BULLETIN MENSUEL DE STATISTIQUES DE L'INSEE 
Depuis n°12 d6cembre 1986 

BULLETIN OFFICIEL DE LA CONCURRENCE ET DE LA CONSOMMATION 
Depuis n°1 1979 

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 
Depuis novembre 1984 

BULLETIN OFFICIEL DE LA COURLY 
Depuis janvier 1990 

BULLETIN OFFICIEL DES SERVICES DU TRESOR 
Depuis n°1 janvier 1986 

BULLETIN OFFICIEL MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
Depuis n°1 f£vrier 1984 

BULLETIN OFFICIEL MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 
Depuis n° 5 janvier 1984 

mensue1 

hebdo 

trimestriel 

mensuel 

i rr6gulier 

mensuel 

mensuel 

bimensuel 

hebdo 

hebdo 
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BULLETIN OFFICIEL MINISTERE URBANISME, LOGEMENT 
Depuis n°1 janvier 1984 

BULLETIN REGIONAL INFORMATIONS TRAVAIL EMPLOI (BRITE) 
Depuis 46 trimestre 1987 

BULLETIN TRIMESTRIEL CONSEIL NATIONAL DE LA COMPTABILITE 
Depuis n° 58 ler trimestre 1985 

hebdo 

trimestriel 

trimestriel 

CAHIER (LE), Minist6re de l'Economie, des finances 
Depuis n°51 janvier 1984 

CAHIERS DU CNFPT 
Depuis n°24 f6vrier 1988 

bimestriel 

i rr6g. 

DAUPHINE LIBERE, <§d, de Grenoble 
Conserv6 1 mois 

DEPARTEMENTS ET COMMUNES 
Depuis n°l janvier 1983 

DOCUMENTALISTE 
Depuis n°l janvier 1984 

DROIT ADMINISTRATIF, 6d. Techniques 
Depuis n°l janvier 1985 

DROIT SOCIAL 
Depuis n°l janvier 1984 

quotidien 

mensuel 

6 n°/an 

mensuel • 

mensuel 

ENA MENSUEL 
Depuis n°160 mars 1986 

mensuel 

GAZETTE DES COMMUNES 
Depuis n°13 juillet 1983 

GESTION LOCALE, Caisse des ddpots 
Depuis n°27 janvier 1989 

GESTIONS HOSPITALIERES 
Depuis n°232 janvier 1984 

bimensuel 

bimestriel 

mensue1 

JOURNAL OFFICIEL : AVIS ET RAPPORTS DU CES 
Depuis n°1 1988 

i rr6g. 

JOURNAL OFFICIEL DEBATS DE L'AN, QUESTIONS-REPONSES hebdo 
Depuis n° 49 decembre 1986 
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JOURNAL OFFICIEL : DEBATS DU SENAT, QUESTIONS-REPONSES hebdo 
Depuis n° 49 d6cembre 1986 

JOURNAL OFFICIEL : LOIS ET DECRETS quotidien 
Depuis 1921 

JOURNAL OFFICIEL : TRAITEMENTS, SOLDES, INDEMNITES irr6g. 
Depuis 1136 6d. 1983 

3. 

LETTRE DE MATIGNON 
Depuis n°241 d6cembre 1988 

LETTRE DU MAIRE 
Depuis n°406 aoilt 1983 

LIVRES-HEBDO 
Conserv6 1 an 

heddo 

hebdo 

hebdo 

LYON-FIGARO 
Conserv<§ 1 mois 

LYON-LIBERATION 
Conserve 1 mois 

quotidien 

quotidien 

MARCHES PUBLICS 
Depuis n°199 janvier 1984 

MEMORIAL DES" PERCEPTEURS 
Depuis n°l janvier 1984 

MESSAGER (LE), (Savoie) 
Conservd 1 mois 

8 n°/an 

mensuel 

heddo 

MONDE (LE) 
Conserv6 1 mois 

quotidien 

MONITEUR DES TRAVAUX PUBLICS (LE) 
Depuis n°23 juin 1983 

hebdo 

NOTES BLEUES, Minist6re Economie, finances 
Depuis n° 103 janvir 1983 

hebdo 

PARTICULIER (LE) 
Depuis n°660 janvier 1984 

PAYS ROANNAIS (LE) 
Conserv6 1 mois 

27 n°/an 

hebdo 
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PAYS LOIRE ET RHONE (LE) 
Conserv6 1 mois 

POINTS D'APPUI RHONE-ALPES, INSEE Lyon 
Depuis n°41 d£cembre 1986 

PROGRES (LE),6d. De Lyon 
Conserv6 1 mois 

heddo 

5 n°/an 

quotidien 

REGARDS SUR L'ACTUALITE 
Depuis n°97 janvier 1984 

REGIONS MAGAZINE 
Depuis n°1 septembre 1987 

mensuel 

irr§g. 

REPERTOIRE MENSUEL MINISTERE DE L'INTERIEUR 
Depuis n°1 janvier 1983 

REVUE ADMINISTRATIVE 
Depuis n° 211 janvier 1983 

REVUE DE DROIT PUBLIC (RDP) 
Depuis n°1 janvier 1985 

REVUE DE LA CONCURRENCE ET DE LA CONSOMMATION 
Depuis n°33 janvier 1986 

REVUE FRANCAISE DE DROIT ADMINISTRATIF (RFDA) 
Depuis n° 1 janvier 1985 

REVUE FRANCAISE DE FINANCES PUBLIQUES 
Depuis n°13 janvier 1986 

REVUE HOSPITALIERE DE FRANCE (LA) 
Depuis n° 360 avril 1983 

REVUE DU TRESOR (LA) 
Depuis n°l janvier 1983 

mensuel 

bimestriel 

bimestriel 

bimestriel 

bimestriel 

4 n°/an 

mensuel 

mensuel 

SAVOIE (LA) 
Conserv6 1 mois 

hebdo 

TECHNIQUES TRESOR 
Depuis n°137 36 trimestre 1983 

TELEGRAMMES MARCHES PUBLICS 
Depuis n°79 octobre 1983 

trimestriel 

10 n°/an 
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TERRITOIRES-CORRESPONDANCE MUNICIPALE 
Depuis ne234 janvier 1983 

TONIC, journal des HCL Lyon 
, Depuis n650 octobre 1989 

TOUT LYON (LE) 
ConservS 1 an 

TRIBUNE DE MONTELIMAR (LA) 
Consev6 1 mois 

TRAIT D'UNION DES COMPTABLES (LE) 
Depuis n° 4 d6cembre 1987 

mensuel 

irr6g. 

bihebdo 

hebdo 

trimestriel 

VIE COMMUNALE ET DEPARTEMENTALE (LA) 
Depuis n°650 janvier 1983 

VIE DEPARTEMENTALE ET REGIONALE (LA) 
Depuis n°0 f£vrier 1984 

VOIX DE L'AIN (LA) 
Conserv6 1 mois 

mensuel 

mensuel 

hebdo 



PER I OD I QUES RECUS AXJ CEUTRE DE 
DOCUMEKTAT I OIST DE JL.A. COUR 

ADMIWISTRATIVE 
D1APPEL DE LYOH 

TITRES PEPUIS 

ACTUALITES DROIT ET GESTIOS . 1989 

ACTUALITE JURIDIQUE, DROIT ADMISISTRATIF 1945 

ACTUALITE JURIDIQUE, PROPRIETE IMOBILIERE 1986 

ADMINISTRATIOI (assoclation du corps prefectoral) 1989 

BULLETII SOCIAL FRAFCIS LEFEBVRE 1990 

CAHIERS DE LA FOICTIOB PUBLIQUE ET DE L'ADKIIISTRATION 1987 

CAHIERS JURIDIQUES DE L' ELECTRICITE ET DU GAZ 1987 

COLLECTIVITES LOCALES 19Q9 

COMEITAIRES 1990 

' DEPARTEMEITS ET COMUIES 1989 

DROIT ET VILLE 1986 

DROIT FISCAL 1979 

LE DROIT OUVRIER 1989 

DROIT SOCIAL 1972 

LA GAZETTE DU PALAIS 1986 

J.C. p  (notarial) 1990 

LEGI-SOCIAL 1989 

MARCHES PUBLICS 1989 

LE MOIITEUR DES TRAVAUX PUBLICS 1989 

LES I0TES BLEUES 1989 

LES IOUVELLES FISCALES 1989 

—POUVOIRS 1989 

LE QUOTIDIEI JURIDIQUE 1989 

RECUEIL DE JURISPRUDEICE DES TA 1987 

RECUEIL LEBOI 1988 

REVUE ADMIIISTRATIVE 1986 

REVUE DE DROIT CIVIL 1989 

REVUE DE DROIT PUBLIC 1980 

REVUE DE DROIT RURAL 1989 
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REVUE DE DROIT SAJJITAIRE ET SOCIAL 1980 

REVUE DE JURIPRUDEICE FISCALE 1975 

REVUE DE JURISPRUDEITCE SOCIALE 1989 

REVUE DU DROIT EUROPEEN 1989 

REVUE DU DROIT IKMOBILIER 1981 

REVUE FRAITCAISE D'ADMIIISTRATION PUBLIQUE 1989 

REVUE FRAICAISE DE DROIT ADMIIISTRATIF 1989 

REVUE FRAICASE DE FISAICES PUBLIQUES 1989 

LA REVUE JURIDIQUE DE L'EIVIRONNEMESfT 1996 

LA SEMAINE JURIDIQUE 1983 

LA VIE COMUNALE ET DEPARTEMENTALE • 1989 
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ORGIT DES SOCIETES 

LGYERS ET COPSOPRIETES 

CJCE: lc23 act-ivi t-65 ds la couv >da j.us%• ice cas coiviiiiur.3.utfis suropsennes 

BANQUE DE FRANCE RHGKE-ALPES 

80 COURLY 

LE SEIMAT: bulletin d' mformations rapides 

ACTUALITE DROI" ET QESTION 

BOEfJ 

LE MONITEUR DES "R3VAUX PULICS ET DU BATIMENT 

LE PARTICULlEn' 

LA 6AZETTE DES COWJNES DES DEPARTEMENTS ET OES RE6I0NS 

LE COURRIER DE LA CHANCELLERIE 

TELE6RAMMES MARCHES PUBLICS 

LES NOTES BLEUES 

LES PETITES AFFICHES 

LE QUOTIDIEN JURIDIQUE 

CAHIER JURIDIQUE DE L'ELECTRICITE ET DU 6AZ 

LE MONDE- DIPLOMATIQUE 

LA REVUE HOSPITALIERE DE FRANCE 

LA REVUE DE JURISPRUDENCE SOCIALE 

RESPQNSABILITE CIVILE ET ASSURANCES 

REVUE TRIMESTRIELLE BE DRQIT EUROPEEN 

CIVIL 

DE DROIT SANITAIRE ET SOCIAl. 

CAHIERS DE LA FCNCTION PUBLIQUE ET DE L1AQMINISTRATI0N 

REVUE DES SCIENCES MORALES ET POLITIQUES 

LA REVUE DU TRESOR 

LE TOUT LYON 

PETITES AFFICHES LYONNAISES 

PR0FESSJ.0N POLITIQUES 
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REVUE DE DROIT PURAL 

LEGI SOClAL 

DROIT SGCIAL 

LE DriOIf uUVRitR• revue juridique de la CFOT 

AJPI 

RFDA 

LA VIE DEPARTEMENTALE ET RE6I0NALE 

REVUE JURIDIQUE DE L'ENVIRDNNEMENT 

RFDP 

LA REVUE ADMINISTRATIVE 

REVUE DE JURISPRUDENCE FISCALE 

DROIT FISCAL 

MARCHES PUBLICS 

BUL.LETIN C€ FLSCALITE IMMOBILIERE 

,FISCAL 

SOCIAL 

JURIS PTT 

REVUE DE DR0I7 PUBLIC ET DE SCIENCES PQLITIQUES 

ACTUALITE LEtilSLATIVE 

AJDA 

SAZETTE DU PALAIS 

LA SEMAINE JURIDIQUE 

REVUE SENERALE DES ASSURANCES TERRESTRES 

' REVUE DE DROIT IMMOBILIER 
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INFORMATISATION DES SERVICES 
DE DOCUMENTATION 

DES CHAHBRES REGIONALES DES COMPTES 

CAHIER DES CHARGES 
POUR LE CHOIX DZUN LOGICIEL 

DOCUKENTAIRE 

La presente note a pour objet de definir, a partir des 
caracteristiques du fonctionnement des services de documenta-
tion dans les CRC, les besoins a prendre en compte dans leur 
informatisation et les criteres qui en resultent pour le choix 
du logiciel documentaire. 

Ce cahier des charges est en grande partie une syntbese 
actualisee des differents cahiers des charges et notes 
d'evaluation des besoins deja elabores par des documentalistes 
de CRC et remis a P.Y. RICHARD, charge de mission pour 
1'informatique. II s'agit de : 

- Projet d'informatisation des centres de documentation 
des chambres regionales des comptes : cahier des 
Charges/T. GIORICO, M.N. MONCORGE, M. POMPARAT, F. SIMONOT.-
CRC Aquitaine, 25 septembre 1986. 

- Projet d'informatisation des centres de documentation 
•des chambres • regionales des comptes : cahier des charges, 
etude • complementaire/M.N. MONCORGE.- Universite Claude 

- Bernard, LYON I, memoire de DESS d'informatique documentaire, 
decembre 1986. 

- Equipement ctes services de documentation des CRC : 
choix dzun logiciel documentaire : fonctionnalites 
requises/F. SIMONOT.- Cour des comptes, 13 avril 1988. 

- Evaluation de la capacite-disque necessaire a la mise 
en ^ place d'une banque de donnees documentaire et 
jurisprudentielle dans chaque CRC/F. SIMONOT.- Cour des 
comptes, fevrier 1989. 

- Modification du programme d'impressions parametrees 
du logiciel documentaire TED version Prologue : cahier des 
charges/groupe de pilotage des applications documentaires, 
octobre 1989. 

Les nombreux passages inspires de ces documents — en 
particulier du memoire de M.N. MONCORGE - ne sont pas 
signales. 
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CONDITIONS GENERRLES DE CHnTY 

infn«na^rS de sa."union du 20 fevrier, le comite de liaison 
lnformatique a pris acte de 1'abandon des implantations du 
logiciel documentaire TED dans les CRC et a decide que 

® des services de documentation constituait un 
chantier prioritaire" pour 1'annee 1990. 

suivantese^e pri°rit6 devra ^'exercer dans les conditions 

lm~. si _1/offre en logiciels de gestion documentaire 
etait particulierement restreinte sous systeme d'exploitation 
Prologue (2 recenses par le CXP en 1988), Ta situat^ 
entierement differente des qu'on abandonne cette contrainte de 
choix : debut 1990, le CXP recense 172 logiciels de gestion 
bib??n^aire^ (fanf con>Pter les logiciels de gestion de 
rhoSi i9^ ' 1 SOUS systeme d'exploitation MS-DOS : le 
toStiseSle<f°nrfa °UVert et doit Permettre de s'entourer de 
d'informatisation? neCeSSalrSS ^our reussir Vopexation 

. . . . L'informatisation intervenant sept ans aores 
1'installation des CRC et la constitution des sewices dl 

or9anisation s'est deja mise en place pour 
at dc ?,tBt circulation de 1'information documentaire 
qu'entre lel CRC ' 3USS1 bien 4 l'interieur de chague CRC 

L'informatisation ne doit donc pas bouleverser cettp 
orgamsation ni operer des coupes dans les servicfs renSus 

au contraire elle doit en ameliorer les resultats ln 
E ri P°sslble/ des economies de temps. II s'agit 
donc de prendre en compte, pour le choix de l'equipement 

exilSnts9"3' tOUteE les fonctions «t tous les^IagSs 

, . Le present cahier des charges recense d'une part les 
objectifs a atteindre par 1'informatisation, d'autrl ptrt l" 
contramtes a respecter. part "Les 

critiau^ * de^riP^!n de 1,existant, suivie d'une analyse 
lecture ' re^etee en annexe afin de ne pas alourdir la 
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I.- LES OBJECTIFS DE L'INFORMATISATION 

UNE SIMPLIFICATION DES ENREGISTREMEMTS PERMKTTANT UN 
DE TEMPS ET UNE REDUCTION DES RISOUES D'ERREUR 

• La saisie unique d'une reference devrait permettre : 

- la consultation ; 

- 1'edition du bulletin ou d'autres documents du type 
catalogues, repertoires, etc ; 

~ 1'edition d'index permettant la consuitation hors 
informatique en cas de besoin et la verification des 
donnees entrees dans la base ; 

- la gestion des supports (inventaire des ouvrages, 
bulletinage des periodiques) ; ' 

- 1'enregistrement des prets, dans les CRC ou le nombre 
dzutilisateurs le rend necessaire. 

. La possibilite d7instaurer des controles lors de la 
saisie (ex : controle de 1'ecriture dzun mot-cle issu du 
thesaurus) reduira d'autant les taches de verification des 
donnees saisies. 

2 .- UNE MEILLEURE GESTION DU CORPUS DE REFERENCES 

. Le poste informatique deviendrait le point d'entree 
unique dans les differents "fichiers" repertoriant les diffe-
rents types de documents, qui seraient accessibles par une 
meme interrogation sur les mots-cles. 

• 11 doit etre possible . d'epurer les fichiers en 
supprimant ̂ les references perimees ou redondantes (ex : 
reference a une reponse ministerielle parue dans deux revues 
differentes) ; 

$JNE—INTERROGATION PLUS PERFORMANTE. ET DONC UNE MEILLEURE 
RESTITUTION DE L' INFORMATTON 

• II doit etre possible d#interroger par differents 
criteres (descripteurs, mais aussi date, type de document, 
auteurs, etc). 
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. . Ces criteres doivent pouvoir etre combines entre eux 
par des opcrateurs booleens (ET OU SAUF) et des 
parenthesages. 

doit pouvoir proceder par etapes, combiner 
f1erentes etapes entre elles, et a chague etape, suivant le 

nombre de reponses obtenues, ajouter ou supprimer un critere. 

• II doit etre possible de consulter a tout moment 
1'historique de la recherche. 

Ces differentes fonctionnalites auraient pour but de 
permettre a 1'utilisateur de faire lui—meme sa selection de 
references avant de se reporter aux documents eux-memes, ou 
dzen demander la communication. 

4.- UNE OPTIMISATION DES ECHANGES VIA LE RESEAU DOCUMENTATRE 

- les travaux d'analyse issus du depouillement partage 
doivent pouvoir etre directement integres, sans ressaisie par 
la CRC receptrice ; 

- de meme, les differents documents de synthese doivent 
pouvoir etre transferes^ dzun site aux 23 autres sans 
necessiter de manipulation longue a 1'arrivee, et etre 
integres directement dans le fonds de chague CRC. 

ces echanges pourront se faire par telecommu-
nications. 

'5.- L'AMELIORATION DE IA DIFFUSION DE LA JURISPRUDENCE 
SELECTIONNEE PAR LE COMITE 

- la recherche de jurisprudence doit etre amelioree 
(cf. 3*) ; 

~ lef index/ les ordres du . jour, les statistiques de 
selection doivent pouvoir etre confectionnes automatiquement ; 

~ 3-a recuperation et la diffusion des bordereaux 
d'analyse et des documents doit etre simplifiee et allegee, 
par integration directe des donnees diffusees dans la base de 
donnees de chaque service. 
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6,- UNE WEILLEURE UTILISATION DU THESAURUS ET LA 
SIMPLIFICATION DE SA MISE A JOUR 

On doit pouvoir utiliser le thesaurus lors de 
1'indexation des documents saisis : 

- soit par controle des descripteurs saisis ; 
- soit, mieux, par indexation automatique des donnees 

et des textes integres. 

. On doit pouvoir, lors de la recherche, consulter en 
ligne le thesaurus, ou mieux utiliser directement *les liens 
hierarchiques qui existent entre les termes (par ex, szil n'y 
a rien a Vdiligences et poursuites", rechercher automatique-
ment a "recouvrement"). 

. La mise a jour du thesaurus doit etre simplifiee : 

par la possibilite dzediter des statistiques de 
frequance des descripteurs qui le compose ; 

par la possibilite d'editer ou de modifier 
directement les differentes listes qui le composent a partir 
dzune dzentre elles. 

. La mise a jour des "fichiers" apres modification du 
thesaurus doit se faire automatiquement par modification d'une 
cle dans toutes les fiches qui la comportent. 
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II.- LES COKTRAINTES A REEPECTER 

Parallelement a ces objectifs, differents facteurs 
mentionnes dans la description de 1'existant induisent 
certainr choix techniques. II s'agit : 

- de la necessaire adaptation du logiciel -(en 
particulier des fonctions de gestion) au personnel 
peu specialise et polyvalent des services de 
documentation ; 

- de la configuration necessaire a une consultation 
directe par 1'utilisateur ; 

- des parametres indispensables pour le traitement des 
clifferents types de documentS ; 

- des volumes a traiter ; 

- des criteres extra-documentaires. 

1.- UN LOGICIEL ADAPTE 

La simplicite et la fiabilite des fonctions de saisie 
et de modification seront determinantes. Cela implique : 

~ ergonomie du svsteme : acces par menus ; messages de 
bas d'ecran,^ messages d'erreurs complets et clairs ; 
fonction "guide" et/ou documentation complete, facile a 
•consulter ; 

~ saisie quidee : creation d'un masque de saisie a 
remplir pas a pas, avec possibilite de 
modifications successives avant la validation ; 
presence de controles (zones a remplir obligatoirement, 
zones dont le contenu est verifie par le systeme) ; 

~ verification avant intearation : possibilite de 
saisie partielle et de complement ulterieur ; stockage 
des fiches saisies dans un fichier tampon pour verifi-
cation avant validation definitive. 

2.- UNE CONFIGURATION PERMETTANT IA CONSULTATION EN LIBRE 
ACCES 

- nombre de postes de consultation : outre le poste de 
gestion de la base, il convient de prevoir de 1 a 
plusieurs _postes de consultation, selon la taille de la 
CRC. Plusieurs solutions techniques le permettent : 
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. postes independants, avec copie periodique de la base 
de donnees sur les differents postes ; 

. postes relies entre eux par un petit reseau local, le 
poste de gestion devenant "serveur" pour 1'ensemble. 

Un systeme de mot de passe protegera les fonctions 
autres que la consultation. 

NB : Lzeventualite d'une connexion sur un reseau local reliant 
tous les postes de la CRC depasse le cadre de cette 
etude. 

- niveaux differents d'interroaation: il sera utile de 
prevoir deux types d'interrogation : 

. 1'ane de type booleen, impliquant la combinaison 
parfois complexe de differents criteres, et donc a 
1'usage des specialistes ; 

. 1' autre de type arborescent, guidant 1'utilisa-teur, a 
travers des choix simples, a la reponse souhaitee, et 
dOiic accessible a tous ; 

~ editions a 1'ecran et impressions : outre les 
possibilites de rechurche deja evoquees, la consultation devra 
permettre : 

. de visualiser en abrege les fiches repondant a la 
question et de selectionner celles qu'on veut 
imprimer ; 

.-de visualiser in extenso toutes les fiches selection-
nees, avec possibilite de retour en arriere ; 

. dzimprimer directement les fiches ; 

• de stocker dans un fichier particulier les fiches 
repondant a une question afin de les retraiter" ou de 
les transmettre a un autre site ; 

Chaque poste de consultation devra pouvoir commander 
une imprimante. 
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PTVPpf^R3^g^RTTfflT LF r** nnn>n-

' •traitement des o<ivracip.i. rice evtwitt. rt» 
• des dnrjTnentg rj j vpr^ - pgrioQl qtlpq, 

1"® traitement de ces documents danc 10<- n-or* — # _ 
particulier par rapport aux norTes prisTs en c^pte w"?out 
logicxel documentaire : constitution d'une dizaine Hc. ^ 

"n!!y2"S dde°ntl T% recherche d'une lonl 

possibi11., de pouvoir Moger ̂ur ̂ s" «otf^ne^zoie iS 

non Un6alre fle la ««» =erait un at-lntage 

• traitement de la iurisprudennp ; 

Ar,i^^SySt^S ,doit . permettre 1' integration " des 
bordereaux d analyse qui sont constitues de : 

21 zones de references, dont 13 sont des 
zones de recherche ; 

- 3 a 10 descripteurs ; 

R La/o2nnPna9eS dactylographiees d'analyse, soit 
8 ko (8000 caracteres) maximum. 

. la possibilite de pouvoir interroger sur les mots 
f'u"? z°.ne reduirait presgue de noitie le no^re dj 

d!2crip?eurlSa-lrilS fttt pe™et}rait 1' integration des escripteurs . il faut cependant que la lonaueur ripc: 

ligne,S;" C°nvenable '3 ou 4 et non Tnt" de*" 

i'/<L?eil3?Ure configuration sera celle gui permettra 
rtot V °n' EOUS une mSlne reference, de 1'analyse et 
avoir f" a"nex6s 4 l'analyse, de maniere t ne pS 
avoir. a mamtenir deux systemes paralleles un sous 
t?aitemLt°SUICl?ntJire P°Ur les bordereaux et l'autre en 
nart nn pour les documents annexes. D#autre 
part, un processus d'indexation autgmatioue de 
ii n2a 56 / partl.r du thesaurus des CRC garantirait une 
£sSiSdti=PnsrtlnenCe 6t Une Plus 9ran9de homogl^?! 
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. 1'integration des documents annexes necessitera un 
systeme de conversion des textes saisis sous Editext 2 
vers le logiciel documentaire choisi, ou vers un 
logiciel de traitement de texte compatible avec lui. 

4 .- LES VOLUMES A TRAITER 

Les volumes memoires necessaires seront fonction des 
modalites techniques de leur gestion par le logiciel. On peut 
cependant evaluer les stocks et les flux a traiter pour chaque 
type de document : 

OUVRAGES : 

1 ouvrage = 1 page ecran de references 
stock fin 1990 = 1000 a 2000 titres 
accroissement par an : 100 titres 

EXTRAITS DE PERIODIOUES. DOCUMENTS DIVERS : 

1 article ou 1 document = 1 page ecran de references + 
1 resume de 5 a 10 lignes 

stock fin 1990 : 8400 documents 

accroissement par an : 1200 documents 

JURISPRUDENCE SELECTIONNEE PAR LE COMITE : 

1 affaire selectionnee = 1 page ecran de references + 
60 lignes dzanalyse + 4 a 5 pages dactylographiees de 
documents annexes 

stock fin 1989 : 200 affaires 
stock fin 1990 : 400 affaires 

accroissement par an : 200 affaires 

JURISPRUDENCE PROPRE A CHAOUE CRC : 

Chaque affaire selectionnee a les memes 
caracteristiques que celles selectionnees par le 
comite. Le nombre des affaires selectionnees par an par 
la CRC peut etre estime a 50 

stock fin 1990 : "150 affaires 

accroissement par an : 50 affaires 
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BASE DE I/ESTIMATION EN CARACTERF.R ; 

1 page ecran de references : 0,5 ko 

1 ligne = 65 caracteres l page = 60 lignes 

1 page dactylographiee = 4 ko . 

date de reference : fin de 1'annee 1990 

Nombre de 
documents 

Nombre de 
caracteres 

OUVRAGES 

Stock 
Flux 1 an 
Stock + flux 
sur 5 ans 

2 000 
100 

2 500 

1 000 ko 
50 ko 

1 250 ko 

EXTRAITS DF. 
PERIODIOUES • 

Stock 
Flux 1 an 
Stock + flux 
sur 5 ans 

8 400 
1 200 
14 400 

10 000 ko 
1 500 ko 
17 500 ko 

JURISPRUDENCF 
COMITE 

Stock 
Flux l an • 
Stock.+ flux 
sur 5 ans 

400 
200 
1 200 

10 000 ko 
5 000 ko 
35 000 ko 

JURIS PRU DEN CR 
LOCALE 

Stock 
Flux 1 an 
stock + flux 
sur 5 ans 

150 
50 
400 

3 750 ko 
1 250 ko 
10 000 ko 

TOTAL SUR 5 AN.c > 18 500 63 750 ko 

. Cet"te evaluation n'inclut pas les divers travaux 
transmis par le biais du reseau documentaire et que le gain de 
temps acquis grace a 1'infornatisation permettrait de 
developper. En revanche,. elle ne tient pas compte non plus des 
operations d'epurement des fichiers. 

II faudra egalement appliquer a ce total le coefficient 
muItiplicateur propre au logiciel, en general de 1'ordre de 2 
qui permet de determiner le volume memoire necessaire. 
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5.- T.ES CRITERFS DE CHOTX EXTRA-DOCUMENTATRES 

Enfin, pour satisfaire a la priorite que represente 
1'equipement informatique des services de documentation sans 
retomber dans les erreurs passees, il conviendra : 

- de choisir un "progiciel", c'est-a-dire un logiciel 
existant tel quel sur le marche sans avoir a demander 
aucune modification specifique pour les CRC ; 

- de choisir un logiciel deja bien implante en France, 
mis a jour regulierement, et dont on pourra_ contacter 
quelques utilisateurs ; 

- de contracter avec une entreprise dzune taille 
suffisante pour pouvoir assurer les implantations et 
les formations dans de bonnes conditions et fournir une 
assistance technique et une maintenance correcte. 
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ANNEXE 1 

DESCRIPTION DE L'EXISTANT 

L1OPGANISATION DE LA DOCUMENTATION DANS LES CRC 

- Les services de documentation 

• Chaque CRC possede un service de documentation charge 
de rassembler, de traiter et de diffuser a 1»inter-ieur de la 
CRC 1'information documentaire utile pour les controles. Les 
taches sont reparties entre les agents du service (les 
effectifs variant de l a 4) selon leur competence, mais de 
maniere a maintenir une certaine polyvalence en vue 
d'eventuels remplacements.• 

Les utilisateurs (principalement magistrats et 
assistants) ont libre acces au service, et consult-ent les 
ouvrages, revues, dossiers docur.entaires, directement ou par 
le biais des fichiers de reference elabores par le service. 

. Lzactivite documentaire est en general centralisee et 
independante des activites des autres services administratifs 
de la chambre. 

- Le reseau documentaire 

• Les services de documentation entretiennent entre eux 
des relations etroites et suivies : 

. recours a une messagerie electronique ; 

. envoi de photocopies ou de telecopies ponctuelles ; 

• diffusion systematique de certains informations par 
le biais de 3 sous-reseaux ; 

. partage du travail de depouillement des revues : 12 
titres font 1'objet d'un depouillement partage ; 

diffusion de certains travaux propres par 
"abonnement" ̂ : le service qui a cree un de ces documents en 
envoie regulierement les mises a jour aux services qui en ont 
fait la demande. 
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- J*a—cellule de docuTnental: j on iTrter—CRr 

Situee a la Cour, cette "cellule" bssutp i => 
coordmation des se-rvi r*o= j , assure la 
oarticul ip>r : services de documentation, et en 

la diffusion des mises a jour du thesaurus ; 

le secretariat du comite de jurisprudence. 
< 

LES SOURCES DrINFORWATION ; LES DOfTTMENTR TRAITFfi 

=hague .S"ic.1doi,raSS'*: 66 13 recherche 1̂ information, 

- des ouvrages ; 
- des extraits de periodiques ; 
7 documents isoles qu»il rassemble en collection 
(par^ex. : circulaires de 1'Interieur, lettres de ?a 

la jurisprudence propre a sa chambre ; 
- la Durisprudence diffusee par le comite • 

oueiocaTen.tUellement' deS extraits de Presse nationale 

13 bonne 9estion de 11 ensemble, il assUre le 
traitement des supportsr czest-a-dire : e 

le bu 11 etinage,' l^ enregistrement^des^pritsl 1̂163 : Vabonnement, 

f ^ ̂RCBK FTiftPDPFq ,T, 

Chaque service elabore et tient a jour : 

- des fichiers 

cle d-accls1"0^^?^' ,chaque fic.hier "e fournit qu'une seule 
rto 7.1 - , ' 11 faut donc constituer autant de fichiers oue 

=£•" rilS 
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En pratique, tous les fichiers utiles n1ont pas ete 
crees dans les CRC ; on a le plus souvent : 

- pour les ouvraaes : 1 fichier auteur/titre et/ou 1 
fichier mots-cles ; 

- pour les extraits de periodicrues et documents 
divers : 1 fichier mots-cles. 

auquel s1ajoute parfois pour la jurisprudence propre a la CRC 
un fichier mots-cles specifique. 

- des repertoires 

Pour pallier le petit nombre de cles accessibles dans 
les fichiers manuels, les documentalistes ont eu recours a 
11elaboration de differents repertoires, index, listes 
constitues manuellement, par exemple : 

- repertoire des Notes du Parquet, accompagne' d'un 
index des mots-cles ; 

- liste chronologique des arrets du Conseil d'Etat 
publies dans les revues. 

- des dossiers documentaires 

Ces dossiers thematiques permettent de regrouper des 
•documents ou extraits de documents non repertories dans les 
fichiers,. ou bien repertories dans differents fichiers et 

- repertoires. 

LES CIRCUITS DE TRAITEMENT DANS UN SERVICE 

Les schemas ci-dessous donnent un exemple de 
traitement : 

- des ouvrages ; 

- des extraits de periodiques et des documents divers, 
hors depouillement partage. 

LES INSTRUMENTS DE DIFFUSION DE L'INFORMATION 

- le bulletin de documentation 
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Pratiquement tous les services de documentation 
laborent un bulletin mensuel qui se compose de : 

- la liste des textes importants parus au JO dans le 
mois ; 

- la liste des ouvrages regus dans le mois ; 

- les photocopies des "fiches" de catalogage des 
extraits de periodiques ou documents ; 

- eventuellement une liste recapitulative des documents 
de j urisprudence interne ou externe regus par le 
service. 

Ce bulletin, excepte les photocopies de fiches, est 
saisi en traitement de texte par recopie des donnees deja 
enregistrees dans tel ou tel fichier. 

- les autres instruments de diffusion 

Outre le bulletin, il serait utile de produire : 

- des bibliographies sur un theme ; 

- des cataloques de la bibliotheaue : catalogue-titres, 
catalogue-matieres, etc, pour les echanges entre CRC ou 
meme consultation sur place. 

- des recapitulatifs annuels : 

- des ouvrages acquis dans 1'annee ; 

- des articles selectionnes dans telle revue, 
etc. 

Cependant, ces documents de diffusion doivent 
actuellement etre elabores manuellement : peu de services 
peuvent y consacrer le temps necessaire. 

T.ES CIRCUITS DE TRAITEMENT DANS LE RESEAU DOCUMENTAIRE 

- le depouillement partaae des revues 

12 revues font actuellement 1'objet d#un depouillement 
partage : chacune de ces revues est analysee par un binome de 
documentalistes, qui envoient par courrier a tous les autres 
services les copies des fiches resultant de ce depouillement. 
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A reception, le service reproduit ces fiches et les 
intercale dans son fichier. 

~ la cQ"fection. la mise a iour et 1a diffusion de dnmimpni^ 
de svnth&se 

x. Plusieurs services ont pris 1'initiative •, de 
1 elaboration et de la mise a jour de documents utiles a 
toutes les CRC, par exemple : 

- texte de la loi du 2 mars 1982 saisi en TTX et mis a 
;jour (CRC Pays-de-Loire) ; 

recueil d'index, indices et coefficients relatifs auy 
marches publics (CRC Nord-Pas-de-Calais) ; 

- table alphabetique cumulative de la Revue du Tresor 
depuis 1979 (CRC Haute-Normandie) ; 

- sommaire cumulatif des textes relatifs aux hopitaux 
(CRC Bretagne). 

Ces documents et leurs mises a jour sont diffuses, soit 
Par disquette, soit par copie papier aux services de documen— 
tation qui en ont fait la demande. 

LES TRAVAUX ASSURES AU NIVEAU CENTRAL POUR L'ENSEMBLE DES CRC 

•l.~ La mise a iour du thesaurus 

Depuis 1984, les services de documentation disposent, 
pour 1'mdexation, d'un thesaurus elabore par un groupe de 
travail compose de magistrats et de documentalistes, et 
refondu en 1988. 

Les mises a jour s'effectuent ainsi : 

~ collecte, au niveau central, des propositions de 
modifications venant des CRC ; 

— examen et selection de ces propositions par le oroupe 
de travail ; 

- modification des schemas fleches par le groupe ; 

pointage et correction manuelle des differentes 
listes dfapres les schemas modifies par la cellule de 
documentation inter-CRC ; 
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saisie eri TTX des . modifications, relectures 
croisees ; 

- edition, reproduction et envoi. 

Les 300 exemplaires du thesaurus ne peuvent etre 
reedites a chaque mise a jour ; d' autre part, en 1'absence de 
statistiques sur 1'utilisation des termes, il ne peut etre 
procede a des suppressions. 

2.- La diffusion de la iurisprudence selectionnee par le 
comite de iurisprudence 

Le comite de jurisprudence des CRC re<poit, selectionne 
et diffuse des documents de jurisprudence saisis en TTX dans 
les CRC et composes : 

- d'un bordereau d'analyse comportant des zones de 
references, des descripteurs et une analyse d'une page 
ou deux ; 

- de plusieurs extraits d'avis, jugements, 
rapports...joints au bordereau. 

Le secretariat du comite, assure par la cellule inter-
CRC, doit : 

receptionner les disqucttes et imprimer les 
documents ; 

- avant chaque seance, creer une liste des affaires 
proposees ; 

- photocopier, envoyer a chague rapporteur ou contre-
rapporteur 1'ensemble des bordereaux d'analyse une 
copie des documents qu'il doit examiner ; 

- apres chaque seance, completer la .liste des affaires 
avec les decisions de selection ; 

- mettre a jour manuellement les trois index de mots-
cles, qui permettent la recherche ; 

- mettre a jour les statistiques sur la selection ; 

- faire sur les documents selectionnes les corrections 
decidees par le comite ; 

- creer 24 jeux de disquettes comportant- les documents 
selectionnes et les index, et les envoyer aux CRC. 
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A reception, chaque service : 

- imprime les bordereaux d#analyse ; 

- copie sur le disque dur de son micro-ordinateur les 
documents annexes, afin de les imprimer a la demande. ' 

Certains services impriment tous les documents des 
reception des disquettes. 
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cLt jc.' I o cî  c *̂ I L/S 
cXo f I * tMjfi (T a *\ 

r.ckt 
dutA.nV 

\i/ 
fcf.£r* LiXiu Cc«.CJ 
bUfCjQ^ V 

VL 

"T"r»\»~ ' * ^ r ^ —i 

S«-'|t*lu^\ 
«.£^3 

Ak_ 

CctJ-A.C-S' TY-

ik_ 

\K 

uu. p.--£-^. 
rsic ,t 

t  

V;- --, 

F.Juuk 
r-ifTi ̂ LlV, Z 

\TVr: 



fVy^ LTLr^SLf^^" ^*-» Ou.v\.u. 
fc-

| 6>u.ILLU x̂ 

1*^* i/ulp"»On 

fcX0t*A*OA4. 

clmm 

CN*IXI>»% CLti^CJUUs*» 
V tXl. 3 

rjo rx 

CoJo^£cvy>,^. ; 
Ft'LpsL cU bti-k_ 

fvtkc cJLt 
buic 

cLi Occli-ttci o**i 

^LfclX-fU^sV cu. 
f3u.1nu.ji ei 

1 

'- W bis 

dtuiTU.1 

V/ 
n-k. 
dc-. • J\«o 



AA - 20 

ANNEXE 2 

RNRLYSE CRITIOUE DE L'EXISTANT 

Cette organisation comporte sur le plan pratique des 
handicaps et des lacunes : 

!•/ F.CRITURES MULTIPLES 

La reference d#un meme document doit etre ecrite de 
nombreuses fois : par exemple, en ce qui concerne les 
ouvrages : 

- pour le bon de commande 
- pour le livre-inventaire 
- pour les fichiers 
- pour le bulletin d#information 
- pour les differentes fiches de prets ; 
- pour le catalogue de la bibliotheque 
ev entu e11ement. 

Le temps ainsi perdu szaccompagne de relectures et de 
controles multiples. 

2V FICHIERS 

2.1.- Les fichiers dont dispose l#utilisateur sont en 
nombre limite. Seuls les fichiers juges prioritaires ont ete 
mis en place, au regard des moyens du centre de documentation. 

2.2.- L'organisation manuelle implique,. pour 
1'alimentation des differents fichiers, la duplication des 
fiches en autant d^exemplaires quz il y a de cles dz acces : 

- pour le fichier ouvrages : autant de fiches qu'il y a 
d'auteurs (maximum 3) ; 

- pour le fichier mots-cles : autant de fiches qu'il y 
a de mots-cles (en moyenne 3). 

2.3.- L' intercalation des fiches nouvelles prend de 
plus en plus de temps a mesure que le volume des fichiers 
augmente. 

2.4.- Pour ne pas encombrer les fichiers d'editions 
perimees (ouvrages) ou dzinformations obsoletes (articles de 
periodiques), il est necessaire de proceder regulierement a 
une" elimination de fiches. Cette operation est longue et 
difficile a realiser ; en mode manuel,. on y renonce le plus 
souvent : la maintenance des fichiers n'est donc pas 
correctement assuree. 
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3 •/ RECHERCHE 

. L'utilisateur doit, pour mener sa recherche, consulter 
plusieurs fichiers differents ; mais chacune de ces 
consultations se fait en fonction d#un seul critere nar 

plusieurs^CTit&res.' " lm£,ossible 6e <=°>nbiner directement 

De plus, les fichiers manuels n'offrent pas la 
^SS^llt:t de, recherche sur d'autres criteres comme la date 

document, l'auteur pour un article, l'arret cite pour un 
commentaire de jurisprudence.' 

4*/ PRET D'0T7VRAGES OTT DE REVTTF.S 

.. Chaque service a elabor6 un systeme manuel 
strement des prets, qui se revele, soit lourd 

{Lomii ^ rempl:Lr 2 ou 3 fiches dif f erentes), soit 
mcomplet (obligation de feuilleter le fichier). 

5"/ GESTION DES SERVTC-F.g . . 

services de documentation, en l'absence de 
statistiques, ne disposent d'aucun indicateur de suivi de 
leurs activites. 1 Qe 

6'/ RESEAU DOCUMENTATPF 

^ ̂change de fiches oblige chaque service a les 
recopier et a les dupliquer. 

^ .LeS >chan9es de disquettes de traitement de texte sont 
peu satisfaisants : alteration des disquettes, trop fraqiles 

jeu3ll disP̂ eettes?Vltable' tempS pris par la =°nstitution di 

T/ EVOLUTION DU THFSATTPTTg 

roiSe 4 lour .manuelle du thesaurus est fastidieuse et 
comporte beaucoup de risques d'erreur. 

fl'„HH«^Se5Ce ^ de . statistiques sur la frequence 
utilisation des descnpteurs mterdit toute suppression. 
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8*/ FVOLUTION HES FICHTERS CONSECUTIVE A LA MISE A JOUR DU 
THESAURUS 

Toute modification du thesurus implique la mise a jour 
des fichiers mots-cles, avec extraction des fiches concernees, 
correction et nouvelle intercalation. 

9•/ DIFFUSION DE LA JURISPRUDENCE 

Les etats de suivi des activites du comite sont faits 
manuellement. 

La transmission de disquettes comporte les 
inconvenients cites au 6° # la recherche par les index n' est 
pas sat:sfaisante. 
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ID.ERIC est un systeme complet de gestion electronique de documents pr 
entreprise. Bati autour d'un micro-ordinateur PC gerant 1'ensem^ 
SID.ERIC utilise la technologie du disque optique pour un archix 
des documents papier sous forme numerique. 

SID.ERIC est 1'inevitable solution d'un monde en changement; il repond a la nouvelle exigence du bu 
^ et permet d'apprehender'n'importe quel document sous forme de textes, photos, dessins..., et ce avec ur 

ilD.ERIC gere aujourd'hui l'acces a des millions de documents en version monoposte ou reseau. De plus, il assure 

tis6e:des logiciels standards du commerce (traitement de texte, tableur, PAO, SGBD...) 

ilD.ERIC se presente comme la solution la plus rentable pour resoudre tous vos prob!6mes de classement. 

1 ETAPES SUFFISENT POUR QUE VOS DOCUMENTS VIVENT : 

t-„> m\x: 

• *'-V. . T 

>. mrrrTTrrm- * 3 

Z) 
UMERISER 2 INDEXER 

I vous suffit de poser le document sur le 
icanner comme sur un photocopieur, 
ifinqu'il soit memorise sur disque 
Dptique. 
'our -jdes quantites importantes une 
ilimentation automatique montee sur le 
icanner permet une numerisation a 
»rande vitesse. 
I est prossible de r£gler les paramStres de 
ecture tels que la resolution, les niveaux 
de gris, le contraste... 
Les images sont condensees a l'aide 
d'uny carte 6lectronique de compres-
iion /Id^compression integree dans le 
PC sejon les normes CCITT - G3, G4 
T6l6cppie). 

Des que le document a ete lu et affiche 
sur 1'ecran image, l'operateur renseigne 
les champs descripteurs du document 
par la saisie au clavier sur masque d'ecran 
pre-6tabli. 
II est possible de decupler les possibilites 
du systeme SID.ERIC en automatisant les 
taches d'indexation grace a la lecture 
optique avec reconnaissance de carac-
teres (OCR). 
L'indexation peut-etre rdalisee h I'unit6 
ou par lot (dossier), avec rep^rage des 
documents importants. 

3 CONSULTEF 
La recherche et consultation des doc 
ments sur l'ECRAN IMAGE s'opere gra>' 
au logiciel documentaire MULTIGE5 
dont la force est 1'acces direct a1. 
documents selectionnes. 

Deux methodes d'interrogation de 
base de donnees sont possibles; l'une e 
mode plein ecran selon le princif 
minitel "annuaire-telephonique", l'aut 
par l'execution de requetes pre-definie 

Le logiciel MULTIGEST englobe egal 
ment un certain nombre de fonctio 
indispensables au confort de visualis 
tion sur l'ecran image (rotation, zoor 
selection, deplacement, incrustatic 
etc...). 
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* toute 
des peripheriques, 

e intelligent 

IU sans papier 
jrande facilite. 

ie integration 

:.v / 'r.v ;•& 

1 •' 

4 IMPRIMER 
Une imprimante laser de haute resolu-
tion offre a 1'utilisateur le pouvoir de 
restituer a son gre, les documents ou 
dossiers selectionn6s sur papier 
ordinaire. 
Par ailleurs elle permet d'obtenir des 
6tats ou des listes de documents en vue 
d'une exploitation jationnelle au sein de 
1'entreprise. 

* 

L.1 
b 

K 

% 
Iv: 

LE DISOUE OPTIQUE NUMERIQUE 

C'est I1nt6grite des images 

S 

. L'int6grite des images est assuree par la technologie des 
. - disques optiques (r6inscriptible / magn6to-optique, ou non 
'•rSinscriptible / WORM). -
7:-'Le disque optique se pr^sente sous la forme d'une cartouche 
amovible au format standard 5" 1/4 et peut contenir jusqu'&: 

•/: 35.000 documents. . \ •' -v v 
.. . SID.ERIC int£gre aussi un JUKE-BOX capable de'g6rer des 
* millions de documents accessibles depuis n'importe quel 
, poste de consultation. 

, SAUVEGARDE DE LA BANQUE IMAGE . . •" 
Pour copier des volumes d'images importants, Un second 

. - lecteur de disque optique permet une duplication directe, sure' 
1 et rapide. ' v. .. - ' 

CONFIDENTIALITE DES DONNEES : 
La confidentialite des donnees est assur6e par mots de passe 
pr6alablement attribu6s par le SUPERVISEUR, responsable du 
syst&me. 
Le logiciel d'exploitation MULTIGEST permet en outre un 
controle efficace et une gestion simplifiee des demandes de 
documents. 

SERVICES ET ASSISTANCL ERIC 
. - Conseil en organisation 

- Maintenance matc-rivl ct lo»icic:l 
- Assistance telephoniquo logiciel 
- Formation 



MICRO ORDINATEUR LECTEUR DISQUE OPTIQUE AMOVIBLE RESEAU 

- AT 286 ou AT 386 -Technologie WORM ou MAGNETO OPTIQ. - Type ETHERNET 
- M6moire RAM1 Mo - Cartouche de 800 Mo 4 6 Co - NOVELL 
- Lecteur disquette 1,2 Mo - Format 5"1/4 ou 12" 
- Disque dur 40 4 600 Mo 

ECRAN IMAGE HAUTE DEFINITION IMPRIMANTES LASER JUKE BOX 

- Ecran VGA - Format A4 ou A3 - 20 4100 disques optiques 
- Ecrans 15" PC ou 19" PC - D6finition 300 ou 400 points/pouce - 2 drives 
- Temps affichage: 1 seconde - Vitesse 6 a 30 pages/mn 

- Sortie vid5o/parallele 
-1 ou 2 bacs 

NUMERISEURS (SCANNER) LOGICIEL DE RECHERCHE DOCUMENTAIRE LOGICIELS ASSOCIES 

- Format A4 ou A3 - G6n6rateur d'applications -Traitement de texte 
- Rgsolution 300 a 400 points/pouce - G6n6rateur d'etats -Tableurs 
- Vitesse 5 4 30 pages/mn - Carte de traitement d'images -PAO. 
- Compression CCITT Glll GIV 20 ou 32 Mhz - S.G.B.D. 
- Introducteur automatique 

STATIONS SID.ERIC autonomes de performances differentes: 8000 - 8100 - 8200 ou r6seau 

STATION SIDERIC 8000 

ECRANIMAGE IMPRIMANTE 

UNIT6DE 
SAUVEGARDE 

; ; p , v '/ m " " ' \ '/v' 

v-1 ^ ^ •" - "* ;' *'.v tv' *.j _ •' -t- ..' 

- J S.-llXl.*",- \ j <• - < 

' •••" 

SERVEUR 
feseau •? 

SCANNER 

LECTEUR DON 

: r.•:,^,-;\;;^lv,.>jukebox . ^ 

.....-- RESEAUETHERNET-.. .- - -t-. > -r .1 •'_.\6r,y:.: y •' '%-feV '1 ;2.v, •„'. 

'•VVV,^"--rejk 

-t ;<7 v - v-t 
CONNECTiON '/-'"r 
SITE CENTRAL r" ;' 

»M36 -"j. 
AS400-. 

54* ZiZ«iiiMPRIMANTE\ VGA •' 

PC/AT PC/AT PC/AT 

POSTES RECHERCHE «t CONSULTATKW 

GESTION ELECTRONIQUE DE DOCUMENTS 
INFORMATIQUE MICROCRAPHIE 
49, Av. de la R6publique - 69200 VENISSIEUX 
T6I. 72.51.77.55 - Fax. 72.50.43.13 
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YSTEME IIVTAGERIE DOCUMENTAIRE 

Les Systemes SID.ERIC utilisent la techno-
logie du Disque Optique Numerique pour 
faciliter le classement et la recherche de 
tous les dossiers et documents. 

Les Disques Optiques Numeriques au 
standard 5" 1A sont facilement interchan-
geables et peuvent contenir jusqu'a 
10.000 documents A4. 

Grace au Logiciel Documentaire MULTI-
GEST® integre, tous les documents sont 

scannerises, numerotes, indexes a l'unite 
ou par lots, et peuvent etre ensuite 
consult^s, reproduits et diffuses en quel 
ques secondes. 

Les Systemes SID.ERIC permettent une 
grande souplesse d'utilisation, un gain de 
place et de temps considerable pou 
resoudre tous vos problemes de classe 
ment papier. 



SYSTEME 
2 

IMAGERIE DOCUMENTAIRE 
SID.ERIC 

CONFIGURATIONS STANDARDS 

CONFIGURATION SID.ERIC 8000 
pour documents A4 

SID.ERIC 8200 
pour documents A3 et A4 

MICRO-ORDINATEUR 
PROFESSIONNEL 

AT286 
Memoire RAM - 1.M0 
Disque dur - 40.M0 

AT386 
M6moire RAM 1 .MO 
Disque dur 40.MO 

ECRAN HAUTE 
DEFINITION 

Ecran : 15". PC 
Definition : 1008 x 768 

Ecran 19". PC 
Definition 1600 x 1280 

SCANNER Format. A4 
Definition. 300 pts/pouce. 
Vitesse. 5 pages/nrrn 

Format. A3 
Definition. 400 pts/pouce 
Vitesse. 20 pages/mn 

IMPRIMANTE LASER Format. A4 
D6finition. 300 pts/pouce 
Vitesse. 6 pages/mn 

Format. A4 
D§finition. 300 pts/pouce 
Vitesse. 8 pages/mn 

DISOUE AMOVIBLE 
D.O.N. 

Disque. D.O.N. 800 MO 
Format. 5 pouces 1A. 

Disque. D.O.N. 800 MO 
Format. 5 pouces VA 

LOGICIEL 
DOCUMENTAIRE 
MULTIGEST 

Gen6rateur d'applications. 
Carte de traitement d'images 
20 Mhz. 

Gen§rateur dapplications. 
Carte de traitement d'images 
32 Mhz. 

OPTIONS 

LOGICIEL TRAITEMENT 
DE TEXTES WORD 4 

OUI OUI 

LOGICIEL P.A.O. OUI OUI 

SOURIS OUI OUI 

DISTRIBUTEUR AUTOMATIQUE 
DE DOCUMENTS 
POUR SCANNER 

. OUI OUI 

JUKE BOX OUI OUI 

RESEAU OUI oui 

CACHET DU REVENDEUR 

INFORMATIQUE - MICROGRAPHIE - D.O.N. 
49 Av de la Republique - 69200 VENISSIEUX - Tel. 72.51.77.55 
FAX : 72.50.43.13 - Telex : 300 121 ATT : ERIC 
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ftCTIVITES DU CENTRE DE DDC POUR ANNEE 1990 

I - TRAVftUX REPETITIFS ; 

1 - Enregi strement courrier et circulati on 
2 - D£poui11ement presse (Monde, Lib6, Progr&s, Figaro National, 

Figaro SR, Dauphi n£ Lib£r£) 
3 - D£poui11ement p£riodiques (J0 6galement) voir liste jointe 
4 - D£poui11ement r£ponses minist£riel1es J0 pr r6seau CRC DOC 
5 - Ddpoui11ement Notes 
6 - Relev£ quoti dien m£ssageri e £1ectroni que 
7 - S61 ect i on et mise en -forme articles presse locales pour DP et 

DD 
8 - Inventaire ouvrages 
9 - Catalogage ouvrages 
10 -- Bons de commande ouvrages + p£r i odi ques 
11 - Suivi des commandes et des -factures 
12 - Taper les -fiches 
13 - Intercaler -fiches ds fichiers auteurs et mots-cl£s 
14 - Rangement permanent des documents salle de doc +'1ocal 

archives 
15 - 5ecr£tariat et suivi des activit£s du Comite§ de 

Juri sprudence national et local 
16 Suivi de 1 ' j. nventaire pour catal ogage exhausti-f des ouvi ages 
17 - Mise A jour des -feuilles mob.iles 

II •••• TRAVAUX NON REPETI-TIFS NON PROGRftMMftBL.ES ; 

Recherches documentai res. 

III - TRAVftUX NQN REFETITIF PRQGRAMMES ; 

1 - Travai1 sur 1es DP 
2 -- Travai 1 sur 1 es DD 
3 - DD h. cr£er ; int^grati on dans DD disponibles 
4 - Rcherche et £tu.de d'un logiciel documentaire 
5 - Doc sur banqu.es de donnees 
6. - Bulletins municipaux ; enregi strer sur 6 mois ; puis relance 
7 - Jurisprudence CRCRA : R£vi si on avis + i ndex 
,8 - Contacts prendre & 1 'ext§rieur 
9 - Eti quettes 
10 - Listes p^riodiques regus 
11 - Choi x ouvrages 6 commander 
12 - Op&ration pu.blicitaire sur centre doc & imaginer et r£aliser 
13 - Projet d'£tude centre de doc i nter-juri dicti on et stagiaire 

ENS5 
14---Recueil et index des lettres d'observations 
15 - Suivi d£poui 11 ement collecti-f des p£riodiques CRC 
16 -- Reprendre -fiches TED ouvrages sur 1 an 

/ OBJECTIFS ; / 

1 - Contribue A offrir 1es 3 services & tout agent de 1a CRCRA 
d£finis ds la note de service num£ro 17 du 14.10.88 

- . Service biblioth^que 
. Service documentati on 
. Lien de travail et de communication 

2 - Contribue A ordonner doc en manuel en vue de 
1'informatisation 

3 - Contribue £ corici 1 i er travai 1 courant avec besoin en 
formation. 

DD 
DP 

= Dossiers Documentaires 
= Dossiers Permanents 
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PARTAGE P U DEPOUILL EMENT PES REVUES 
1989/19 Q~Q 

CRC AQUITAINE 

CRC BASSE-NORMANDIE 

CRC BOURGOGNE 

CRC BRETAGNE 

CRC CENTRE 

CRC CHAMPAGNE-ARDENNES 

CRC CORSE 

CRC FRANCHE-COMTE 

CRC HAUTE-NORMANDIE 

CRC ILE-DE-FRANCE 

CRC LANGUEDOC-ROUSSILLON 

CRC LIMOUSIN 

CRC LORRAINE 

CRC MIDI-PYRENEES 

CRC NORD-PAS-DE-CALAIS 

CRC PAYS-DE-LA-LOIRE 

CRC PICARDIE 

CRC POITOU-CHARENTES 

CRC PROVENCE-ALPES-COTE D'A2UR 

CRC RHONE-ALPES 

AJDA-
Z 

Vle Departementale 

Revue Hospitaliere de France 

Technlques du Tresor 

Lettres de la CP 

RFDA 

Marches Publics 

Techniques du Tresor 

Revue Hospitali^re de France 

AJDA + JO Questions ecrites 

Revue Administrative 

Revue Administrative 

Vie D6partementale 

RFDA 

RDP 

RDP + Lettres de la CP 

M4morial + Revue du. Tr£sor 

M6morial + Revue du Tresor 

March4s Publics 

.JO Questions ecrites 
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LES BANQUES 3DE DONUEES 

X 3XTTERROOEA.BLES A LA CHAMBRE 

REOIQNALE DES COMPTES 

SERVEURS BD OBJET 

DROIT JURIDIAL LEGI 

LEX 

JADE 

CASS 

CONSTIT 

DIVA 

JURIS 

TAX 

SOC 

CJCE 

legislation-r6glementation 
n ii 

jurisprudence CE et TA 

" cour cass. 

Conseil constitutionnel 

ia§diateur, CNIL, doctrine CC 

jurisprudence cours et tribunaux 

" fiscale 

" sociale 

Cour de justice des connn. europ. 

*ii1:********************************************************************** 

IIRBANISME QUESTEL URBAMET urbanisme, amenagement, transport 

************************************************************************** 

ACTUALITE " " AGRA d6p§ches AFP informations generales 

PDLTTTQUE AECO " " " economiques 

SOCIETE ' ' FRANCIS sces humaines, sociales et eco. (CNRS) 

LOGOS actualit6 pol. et adm. fran<;aise (DF) 

QUESTA questlons parlementaires AH et rdponses 

(6,7,8,9) 

GCAM HOND journal LE MONDE 

EXEC 61us et responsables adm. des departements 

rdgions frangaises 

BIODOC biographies de personnalitds europ6ennes 

SAGA discours Pdt R6publique, conseils des 

ministres, chronologies 

SENA analyse de travaux parlementaires 

SIST intervention en s6ance publique-S6nat 

QSOl questions des s§nateurs et reponses minis 

ît1r1;************************************************lt********************* 



SAUTE GCAK HADOC 

. PERS 

. JURI 

statut des personnels hospitaliers 

hopitaux: r§glementation 

GCAK L2i01 articles sur 11informatique IffFQR-

TIQTO 
************************************************************************** 

rdpertoire de BD en France (AffRT) CATA-

LOGUES E1 

AWUAIRE5 

GCAM REBK 

QUESTEL ORIADOC centres de doc en France 

MEETIBTG congrds et colloques 

CUADRA BD dans le monde 

************************************************************************** 

ENTRE-

ERISES 

GCAM TELEFIRM 

DCID 

FIRMEXPORT 

entreprises franipaises (CCI) 

(gpe DPV) 

( X ou M) 

QUESTEL ESSOR " " (UFAP) 

DBFM " " (Dun & Bradstreet) 

DEFOTEL st6s cot6es en bourse (France) 

BOAMP annonces de marh6s publics 

BODACC inscriptions registe commerce et st6s 

************************************************************************** 

ECOTOMIE - GCAM DELPHES 6co., entr. marches, produits (CCI) 

SPHIJTX eco. , emploi, industrie (IBSEE) 

MERL 6co., gestion d'entr. (Merlin-Gerin) 

DOGE gestion d1entr. (CNRS) 

ECOD (ou ECODOC) th^orie eco. , emploi (CITRS) 

************************************************************************** 
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LISTE DES DOSSIERS DOCUMENTAIRES DISPONIBLES 
AU CENTRE DE DOCUMENTATION 

(au 18.04.90) 

ACTION CULTURELLE (6cole de musique + ffites et c6r6monies) 

AIDE SOCIALE - SANTE 

ARCHIVES 

ASSOCIATIONS 

ASSURANCES DES COLLECTIVITES LOCALES 

BAS - CCAS (Bureau d'Aide Sociale - Centre Communal d'Action Sociale) 

BOIS ET FORETS 

CftSirtoS, 

CHAMBRES REGIONALES DES COMPTES * MESURES NOMINATIVES 

CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES * CVAW.JH^*" U' , J • - I 

CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES * ACTIVITE - II 

CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES RHONE-ALPES 

Chartes Intercommunales (Voir COOPERATION INTERCOMMUNALE) 

CHOMAGE - LICENCIEMENT- RETRAITE 

COLLOQUES 

COMMISSAIRES AUX COMPTES-EXPERTS COMPTABLES 

COMPTABLE * PRESTATION DE SERMENT 

COMPTABLE * RESPONSABILITE 

CONCOURS DDE-DDA AUX COLLECTIVITES LOCALES 

CONTRAT DE PLAN 

CONTROLE BUDGETAIRE (I ET II) 

CONTROLE JURIDICTIONNEL 

COOPERATION INTERCOMMUNALE (District - Chartes intercommunales) 

COUR DES COMPTES * I 

COUR DES COMPTES * II RAPPORT PUBLIC 

Cour Administratives d'Appel (Voir JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES) 
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CREDIT MUNICIPAL 

DECEtV^A ttlATxSKJ U)i 

fi£vt^rf"wEN-r LOUAL; „ T^vu & 
DOTATION GENERALE DE DECENTRALISATION (D.G.D.) 

DOTATION GENERALE D'EQUIPEMENT (D.G.E.) 

DOTATION GENERALE DE FONCTIONNEMENT (D.G.F.) 

Districts (Voir COOPERATION INTERCOMMUNALE) 

DROIT COMPARE (INTOSAI) 

EAU ET ASSAINISSEMENT * DOCUMENTATION 

EAU ET ASSAINISSEMENT * INSTRUCTIONS 

EMPLOI 

EMPRUNT DES COLLECTIVITES LOCALES 

ENSEIGNEMENT AGRICOLE EPtee 

ENVIRONNEMENT (Pollution, d6chets toxiques) 

ENSEIGNEMENT PRIVE 
fPLEA 
EPLE - I 

EPLE - II : Enseignement, Budget, Contrdle 

EPLE - III : Transfert de comp6tences en mati^re d'enseignement : 
g6n6ralit6s 

EQUIPEMENTS SPORTIFS ET DE LOISIRS 

ETABLISSEMENT PUBLIC NATIONAL 

EUROPE 
Ei/AvU*"riOW ^OUTlRUEJ ?U4rO'^uEJ L-OC^cti 
FINANCES LOCALES (DISPOSITIONS GENERALES) 

FISCALITE * FISCALITE DIRECTE LOCALE 

FISCALITE * IMPOTS, TAXES ET REDEVANCES 

FORMATION 

FRAIS DE DEPLACEMENT 



GESTION DE FAIT 

H L M 

H L M PERSONNELS 

HOPITAUX I - Textes de base - R6formes 
II - Budget - Comptabilit6 - Tarification 
III - Forfait jouinalier et budget global 
IV - Tr6sorerie - Comptabilit6 (suite) 
V - Etablissements hospitaliers et services 
VI - March6s informatiques - archives - patrimoine 
VII - Contrfile - comptables - Ordonnateurs 

HOPITAUX Personnels Statuts, R6mun6rations, Primes 
Personnels Logements 

HOPITAUX Psychiatriques 

HOPITAUX Ressources des hospitalis6s 

INFORMATIQUE 

INTERVENTION ECONOMIQUE - DEVELOPPEMENT LOCAL 

INSTITUTIONS FINANCIERES (Banques, Caisses d'Epargne...) 

JfiUX OLYMPIQUES, SAVOIE 1992 

JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES (Tribunaux Administratifs - Cours 
Administratives d'Appels) 

LOGEMENT DE FONCTION 

LOGEMENT DES INSTITUTEURS 

LOYERS - LOGEMENTS 

MARCHES D'INTERET NATIONAL (MIN) 

MARCHES PUBLICS * PRESENTATION GENERALE ET REGLEMENTATION 

MARCHES PUBLICS * ETUDES DE DIFFERENTS MARCHES 

MARCHES PUBLICS * PAIEMENT (DELAIS DE MANDATEMENT, INTERETS MORA-
TOIRES, C E P M E) 

MARCHES PUBLICS * DETERMINATION ET VARIATION DES PRIX 



A(o. 

MOBILIER URBAIN 

MONTAGNE - STATIONS DE SPORTS D'HIVER ~ REMONTEES MECANIQUES 

NOUVEAU PLAN COMPTABLE 

ORDURES MENAGERES 

ORGANIGRAMMES DES SERVICES 

PARC DEPARTEMENTAL D'EQUIPEMENT 

PARC NATUREL REGIONAL 

PATRIMOINE - DOMAINES PUBLICS ET PRIVES DES COLLECTIVITES LOCALES 

PERSONNEL DES COLLECTIVITES LOCALES * PRIMES ET INDEMNITES - I 

PERSONNEL DS COLLECTIVITES LOCALES * STATUTS ET REMUNERATIONS DES 
DIFFERENTS PERSONNELS - II 

PERSONNEL DES COLLECTIVITES LOCALES * REMUNERATIONS ET COUVERTURE 
SOCIALE en g6n6ral - III 

PERSONNEL DES COLLECTIVITES LOCALES * F.P.T. G6n6ralit6s - IV 

PERSONNES AGEES 

PERSONNES-HANDICAPEES (CAT) 

PREFECTURE- PREFETS 

PRIME DE TECHNICITE 

REGIONS 

REGLEMENTATION DES PRIX 

REVENU MINIMUM D'INSERTION (RMI) 

S E M 

SERVICES PUBLICS LOCAUX 

SERVICES PUBLICS LOCAUX - GESTION 



TOURISME 

TRANSPORTS 

TRANSPORTS - TRANSPORTS SCOLAIRES 

TRESORERIE 

T.V.A. 

Tribunaux Administratifs (Voir Juridictions Administratives) 

URBANISME 
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LISTE DES DOSSIERS DOCUMENTAIRES EN COURS DE CREATION 

DISPONIBLES AU CENTRE DE DOCUMENTATION 

(au 18.04.90) 

AGGLOMERATIONS NOUVELLES - VILLES NOUVELLES (comp6tence CdesC) . x 

f /ik. /A t(SL l'̂ r CCJ t- ) 
AMENAGEMENT (FONCIER, RURAL, DU TERRITOIRE) 

ARSENAUX 

AUTOROUTES 

BULLETIN MUNICIPAL 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE (CCI) 

CERCLES DE QUALITE 

COMMERCE AMBULANT 

CONTRATS-ENFANCE - CONTRATS DE VILLES - CONTRATS bl£uS 

CONTRATS D'ENTRETIEN - MAINTENANCE 

CONTRATS DE PAYS - CONTRATS DE VILLES MOYENNES - CONTRATS DE QUARTIERE 
( V o i r  P R O G R A M M E  D E V E L O P P E M E N T  C O O R D O N N E  -  P . D . C . )  ^ < £ ?  

CREDIT-BAIL 

CURE THERMALISME 

DEPASSEMENT DE CREDITS 

DONS ET LEGS 

ENA 

ENERGIE 

ENTENTE INTERDEPARTEMENTALE 

EUREXPO 

FINANCEMENTS DES PARTIS POLITIQUES 

FRONTALIERS 



GITES RURAUX 

GROUPEMENT D'INTERET ECONOMIQUE (GIE) 

GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC (GIP) 

INFORMATION COMMUNICATION (RESEAU CABLE) 

INGERENCE 

INSTITUT D'ETUDES POLITIQUES (I.E.P.) 

IRA 

JUMELAGE 

LIAISONS RHIN-RHONE 

PIECES JUSTIFICATIVES 

PRISONS 

PROGRAMMES DE DEVELOPPEMENT COORDONNE (PDC) 

PROGRAMMES INTEGRES MEDITERRANEENS (PIM) 

RELATIONS FRANCO-SUISSE 

SATOLAS/SNCF (R6gion) 

SECTION DE COMMUNES 
, ; y , f s -

STATUT DE L ' ELU /?f: •' ' * 

TECHNOPOLES 

VEHICULE ADMINISTRATIF 
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d' INFORM II - MICROFOR 

Version 4.0 

CARACTERISTIQUES GENERALES 

MATERIEL REOUIS : 
IBM PC XT, AT, ou compatible, 640 K de mdmoire vive, disque rigide. 

SYSTEME D'EXPLOITATION : 
MS-DOS version 3.0 et suivantes 

RESEAUX : 
Version riseau 

MULTILINGUISME : 
Versions frangaise et/ou anglaise, traitement complet des caractfcres accentu§s. 

FONCTIONS : 
Ddfinition de bases de donnees ; mise k jour des bases, recherche documentaire ; 
production de rapports et d'index ; criation de documents, validation ; gestion de 
thesaurus; reformatage. 

INTERFACE : 
Menus et sous-menus ; structure des bases de donnees, r&gles de validation et 
formats de mise en page ddfinis interactivement dans un dialogue avec l'usager ; 
recherche documentaire en texte libre. 

DEFINITION ET GESTION DES BASES DE DONNEES 

NOMBRE DE BASES : 
Sans limite autre que la mdmoire externe disponible. 

DOCUMENTS PAR BASES : 
Espace disque disponible. 

LONGUEUR DES DOCUMENTS ET DES ZONES : 
Longueur illimitde et variable. 

ZONES PAR BASE : 
Jusqu'& 256. 

NOMBRE D-OCCURENCES POUR CHAQUE ZONE : 
Illimit6. 

FONCTIONS DE GESTION DES BASES : 
D6finition, ajout de documents, modification et suppression directes ou globales de 
documents. 



DEFINITION DES BASES DE DONNEES : 
D6finition et modification sous controle de 1'usager ; liste et noms de zones, 
multi-indexation, formats de visualisation, modification du fichier des mots vides, 
encryptage et accds prot6g6 par mot de passe, 6crans d'aide, messages et Iibell6 
des commandes. 

SAISIE DES DONNEES 

FORMULAIRES : 
Crdation de documents & 1'aide de formulaires d6finis par l'usager ; plusieurs 
formulaires possibles pour diff6rents types de documents ; utilitaire de crdation de 
formulaires ; d6placement du curseur d'une zone ou d'un document_ & l'autre ; 
duplication de zones du document prec6dent; zone texte, date ou num6rique. 

EDITION : 
Saisie et correction das documents & 1'aide d'un traitement de texte : 6dition plein 
ecr.~n, operations sur blocs de texte, recherche-remplacement de chalnes, 
formatage et justification. 

VALIDATION 

VALIDATION PAR THESAURUS : 
Contrdle des valeurs entr6es dans une zone k partir d'un th6saurus ; traduction de 
codes ou d'abr6viations dans la forme compldte ; ajout de descripteurs reli6s 
(autopostage); cr6ation relationnelle de nouvelles zones. 

VALIDATION DE FORMATS : 
Conformit6 des valeurs d'une zone k un format defini par 1'usager (ex : date). 

NUMEROTATION AUTOMATIOUE : 
Gen6ration d'un num6:o d'identification unique de chaque document. 

CALENDRIER DE CONSERVATION : 
Calcul de dates & partir d'un calendrier de conservation. 

RECHERCHE DOCUMENTAIRE 

INTERROGATION DE BASES : 
1 ou 2 bases simultan6ment. 

INTERROGATION EN TEXTE LIBRE : 
Chaque mot cherchable sauf les mots vides ; affichage des documents reper6s en 
ordre de pertinence par rapport k la question. 

FONCTIONS DE RECHERCHE STANDARDS : 
Op6rateurs logiques (et, ou, sauf) de proximit6 (adjacence, distance entre mots, 
paragraphe), de comparaison (-, <, >, intervalle) ; parenthdsage; masque et 
troncature k droite et k gauche Iimit6e ou illimitie ; r6utilisation de questions 
prec6dentes ; index implicite de recherche modifiable par Tusager ; choix d'un index 
de recherche ; s6lection de mots dans un ou plusieurs index. 



Cour des comptes 
Documentation 

Paris, le 30 aout 1990 

Affaire suivie par : F. SIMONOT 
T61. : (1) 42.98.98.64 

TEST DU LOGICIEL EDIBASE 

(Rapport provisoire) 

» 

1 - Installation du Iogiciel: 

L'installation ne pose pas de problfeme particulier et dure 10 mn environ. 
Un fichier s'est rev616 ddfectueux ; la recopie de la disquette a resolu le problime. 

2 - Creation d'une base : 

Dans 1'ensemble, les commandes sont guid6es et extremement faciles : la 
manipulation est des plus simples pour la creation des zones, des index et des 
formats d'affichage. La creation des formats de mise en page demande cependant 
plus de temps pour etre maitrisee (v. plus loin). 

Remarques : 

- Cette version ne permet de faire figurer le contenu d'une zone que dans 
deux index diff6rents ; la prochaine (septembre) permettra qu'il figure dans 126 
index differents. 

- On peut effacer une zone ou un index une fois cre6 (commande F9) ; il 
ou elle reste inscrit, mais avec le statut M (modifi6) ou S (supprimi). 

- On peut dgalement cr6er une zone ou un index postdrieurement a la 
premiBre ddfinition de la zone. 

- "1'index de consultation implicite" ddsigne en fait le premier index qui 
s'affiche lorsqu'au cours de recherche on demannde la consultation d'index par F4. 
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L'index par lequel se fait la recherche lorsqu'on ne prdcise rien est le 
premier index de tvpe texte d6clar6 lors de la crdation de la base. 

La consultation implicite sur la zone des descripteurs n'est donc pas 
possible : il convient, par F4, de choisir 1'index correspondant - ce qui est 
d'ailleurs trbs simple. 

3 - Aiout de documents : 

Deux*possibilit6s pour la saisie des documents : 

- soit on fait appel k l'6diteur int6gr6 dans le logiciel, on appelle la grille 
de saisie par ALT + la touche fonction portant le meme num6ro que le format de 
saisie, et l'on remplit les cases. 

- soit on pr6traite des documents saisis sous un autre traitement de texte; 
pour leur donner le format correct. 

n faut s'assurer : 

- que les codes de zones; preced6s et suivis d'un tiret commencent bien en 
16re colonne (le trait doit etre le premier caractere k gauche, sans blanc). 

- que les contenus de zones commencent au moins 1 caract6re plus loin, et 
a la ligne apr6s le nom de zone. 

Si le fichier cr66 n'est pas correct, il est rejet6 lors de 1'indexadon. 

Lors de rindexation (= int6gration du fichier de saisie dans la base), les 
6ventuelles erreurs s'inscrivent dans un fichier BASE.ERR, qu'on peut consulter 
avec l'6diteur. 

Si le fichier est mauvais dans sa structure meme, le traitement est 
interrompu. 

Au moment de l'int6gration, le contenu des zones peut etre v6rifi6 grace k 
un "fichier de validation" que l'on cr6e soi-meme. La validation peut se faire par 
"format" (dates, nombres,...) ou par "thesaurus", c'est-k-dire par v6rification du 
contenu de la zone par rapport k une liste pr6-6tablie. 

Lorsqu'on "valide" des documents par ce proc6d6, un fichier contenant les 
erreurs est 6ventuellement produit: il faut le consulter, puis reprendre et corriger 
le fichier de saisie en traitement de texte. 



Ce controle n'est donc pas automatique et ndcessite une bonne 
organisation des opdrations de saisie. 

4 - Interrogation : 

Extremement souple et rapide. 

A noter que: 

- On doit utiliser les guillemets lorsqu'on veut interroger par une 
expression : ex : Md6pense obligatoire". Sinon, la question equivaudra k DEPENSE 
OU OBLIGATOIRE, ce qui donnera les bonnes rdponses plus du bruit. 

- L'operateur d'intersection est & : si on emploie ET, cela equivaut k une 
addition, donc <l l'op6rateur OU, comme c'est le cas dans le langage courant pour 
les substantifs. 

- On peut interroger sur un index particulier : 

- soit en le selectionnant par F4. 

- soit en precisant le nom de 1'index apres le terme. ex : BUDGET/THES 
ou 89/DATE. 

Les nombreuses fonctions sont tr&s satisfaisantes, en particulier : 

- operateurs de proximit6 
- recherche automatique sur singulier/pluriel; 
- troncature k droite et & gauche et masque ; 
- accessibilit£ de 1'historique de la recherche ; 
- rappel des 6tapes ant6rieures, r6ex6cution des questions 

sur une autre base, etc... 

5 - Edition par formats de mise en page : 

(utilisation de la commande "Rapports"). 

La d6fimtion du format de mise en page est assez ardue, puisqu'il faut 
r6pondre abstraitement aux demandes de caract6ristiques, et d6finir abstraitement la 
position de chaque zone. 

Cela implique en fait d'avoir prepar6 les reponses sur papier k partir d'un 
sch6ma. 



. Dans la d6finition du format de M.E.P., on ne peut pas revenir en 
arrifcre sur un point : on doit, aprfcs avoir fini, modifier le fichier de 
MEP par l'6diteur ou le refaire entiBrement. 

. Ce programme n'admet que les noms de zone unitermes. II faut le savoir 
lors de la ddclaration de la base : les blancs doivent etre remplac6s par 
un caractbre quelconque (lors de ce test, nous avons utilise le +). Cette 
contrainte devrait disparaitre dans une prochaine version. 

Cependant, aprbs un bon entrainement, l'on parvient h. des resultats tr&s 
satisfaisants : 6ditions en journal avec plusieurs colonnes, editions en tableau, 
cr6ation d'index en fin d'6dition. 

% 

6 - R6cup6ration de documents cre6s sous Proloeue avec Editext: 

Cette r6cuperation consiste en : 

. la transformation en ASCII pur, sur Editext, des documents concern6s. 

. le passage, par EMULOG, du format Prologue au format DOS. 

. la correction des documents ainsi recopies k 1'aide d'un fichier de 
conventin, qui 61imine le surplus de secteurs transferes. 

Les caract6ristiques n6cessaires pour l'int6gration des documents dans 
EDIBASE : (tiret comme s6parateur de zone, premier tiret du nom de zone en 
colonne 1) peuvent etre automatiquement donn6es au fichier, dans EDIBASE, par 
un programme de conversion de fichier. 

Cette r6cup6ration se fait donc en quatre stades, et necessite toujours une 
dernifere v6rification sous l'6diteur avant l'int6gration. 

Des consignes pr6cises de saisie des bordereaux de jurisprudence 
permettraient de raccourcir cette chaine de traitement. 

La r6cup6ration de documents saisis dans WORD se fait imm6diatement,sans 
changement de format. Celle de documents saisis sous WORK  ̂devrait donc etre 
imm6diate aussi. 

7 - Extraction de documents pour transfert entre sites : 

fiiP. ne pose aucun problbme et suit les 6tapes suivantes : 

. k 1'interrogation, s61ection des documents k transf6rer (soit tous les 
documents, soit une s61ection par leur ordre d'apparition h. l'6cran). 



. copie dans un fichier par la commande sortie-copie, puis sur une 
disquette. 

. k la reception, copie du fichier sur le disque, dans le rdpertoire EDB. 

. ce fichier est consid6r6 comme un fichier de saisie : indexation, en 
d6clarant que le caractfere s6parateur de zone est: (deux points) 

La grande souplesse de s61ection des documents k transf6rer est 
int6ressante. 

8 - C?6ation et utilisation d'un thesaurus : 

Le module de cr6ation de thesaurus permet: 

- le tri alphab6tique automatique des entr6es ; 

- 1'affichage automatique de la relation r6ciproque k 1'entree 
corresponsante. 

Le thesaurus ainsi cr66 peut etre utilis6 lors de la validation des 
documents, et peut etre consulte lors de la recherche. 

Cependant: 

- l'6dition du thesaurus n'est pas directe et exige le passage par un fichier 
de conversion. 

- la pr6sence du module de consultation dans le menu "gestion" est plutot 
dissuasive. 

CONCLUSION PROVTSOTRF • 

. Le logiciel EDEBASE r6pond bien aux differents points qui ont 6t6 
test6s, et extraordinairement bien aux points 2 - 4 - et 7, qui pouvaient poser 
question. 
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Quelques iiserves : 

- la relative difficultd de crdadon des formats de mise en page et des 
fichiers de conversion et de validation ]£wfijqfie qu'ils soient 6tablis au prdalable 
pour toutes les CRC par un groupe de travail central. 

- Des incidents survenus au cours du test et sugg&ant un problfcme de 
taille de mSmoire centrale r6clament un examen technique pr6cis. 

- Le fonctionnement d'EDLBASE en rdseau reste k tester. 
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